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Conseil et gestion d’entreprise : 
exercice 1 

 
 

Temps imparti : 90 minutes 
Nombre maximal de points : 45 

 
 
Sprüngli & Partner Treuhand SA, Zurich  
 
 
Remarques générales sur l’examen : 
 
Les textes de loi ou d’ordonnances demandés doivent être indiqués de manière aussi précise que 
possible : citation de l’article concerné et éventuellement de l’alinéa et de la lettre.  
Les questions sur la loi de la fiscalité sont posées à un niveau purement fédéral. Aucune considé-
ration cantonale n’est exigée.  
 
Situation de départ 
 
Vous travaillez depuis quelques années comme agent fiduciaire pour la société Sprüngli & Partner 
Treuhand SA à Zurich. Il s’agit d’une petite entreprise fiduciaire qui s’occupe principalement de 
clients PME et de particuliers. Étant donné que vous fournissez un bon travail, vous êtes promu, 
endossez toujours plus de responsabilités et pouvez déjà suivre des clients en toute autonomie.  
 
 
Exercice 1 – Client « HaGeSign Sàrl »  (7,50 points) 
 
HaGeSign Sàrl, bureau d’ingénieurs spécialisé dans la domotique et la gestion technique des bâ-
timents, est un nouveau client de Sprüngli & Partner Treuhand SA. La société HaGeSign Sàrl a été 
créée à Zurich il y a dix ans par ses deux propriétaires Volker Ditsche et Michael Friedli. Monsieur 
Ditsche est de nationalité allemande et vit avec son épouse à Waldshut-Tiengen (Allemagne). 
Monsieur Friedli est suisse, il est en procédure de séparation et vit dans la ville de Zurich.  
 
 
Exercice 1.1 (5,00 points) 
 
Dans le cadre d’un entretien-conseil, Monsieur Ditsche aimerait en savoir davantage sur le pro-
jet FAIF.  
 
Exercice 1.1.1 
 
Expliquez à Monsieur Ditsche, en quelques mots-clés, en quoi a consisté le projet FAIF, qui a été 
accepté par le peuple suisse.  
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Exercice 1.1.2 
 
Le projet FAIF a des répercussions sur les domaines les plus divers, entre autres sur ceux concer-
nent l’activité de conseil d’une fiduciaire. Expliquez à Monsieur Ditsche les répercussions de la 
mise en œuvre du projet FAIF pour l’année 2016 et dans quels domaines. 
 
a) Activité lucrative dépendante sans véhicule de fonction. Citez en plus l’article de loi y afférent. 

 
  
 
  
 
  
 

 
 

b) Activité lucrative dépendante avec véhicule de fonction (avec et sans intervention à 
l’extérieur). 

 
Sans intervention à l’extérieur : 
 

  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 

 
Avec une intervention à l’extérieur : 
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Pourquoi cela est-il avantageux pour un collaborateur que son employeur justifie le plus grand 
nombre possible de journées à l’extérieur ? Justifiez votre réponse. 
 

  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 

 
c) Assurances sociales (montant des cotisations aux assurances sociales sur le revenu)  

 
  
 
  
 
  
 
  
 
  

 
 

d) Impôt à la source (montant de l’impôt à la source sur le revenu) 
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e) Taxe sur la valeur ajoutée (modification de la taxe sur la valeur ajoutée et/ou impôts préa-

lables) 
 

  
 
  
 
  
 
  

 
 

f) Activité lucrative indépendante 
 

  
 
  
 
  

 
 
 
Exercice 1.2 (1,00 point) 
 
a) Expliquez à Monsieur Ditsche la signification du certificate de salaire d’un point de vue du droit 

fiscal. Citez l’article de loi y afférent.  
 

  
 
  
 
  
 
  
 
 

 
 

b) Quelles sont les conséquences de droit fiscal si HaGeSign Sàrl se trompe par mégarde dans 
l’établissement du certificate de salaire ? Citez la loi y afférent. L’article de loi n’est pas exigé.  
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Exercice 1.3  (1,50 point) 
 
Un jour, vous recevez un appel téléphonique de Monsieur Ditsche. Il vous annonce qu’il a un bon 
collègue en Allemagne qui pourrait, avec sa société allemande, faire de la publicité bon marché 
pour HaGeSign Sàrl dans le sud de l’Allemagne. Monsieur Ditsche considère cela comme une 
possibilité d’acquérir des clients en Allemagne.  
 
Or, Monsieur Ditsche aimerait que vous lui expliquiez ce qu’une telle situation pourrait engendrer 
pour HaGeSign Sàrl au niveau de la taxe sur la valeur ajoutée. L’entreprise établit le décompte 
selon la méthode effective sur la base des contre-prestations convenues. 
 
La société HaGeSign Sàrl, assujetti à la TVA, bénéficie de prestations publicitaires (petites an-
nonces dans des revues allemandes) d’un montant de CHF 50 000 (après conversion) fournies par 
une entreprise allemande non assujetti à la TVA en Suisse.  
 
a) Que représente cette prestation publicitaire d’un point de vue de la taxe sur la valeur ajoutée ? 

Citez l’article de loi y afférent.  
 
  
 
  
 
  
 
 
b) Comment HaGeSign Sàrl doit-elle s’y prendre pour déclarer cette prestation publicitaire dans 

le décompte de la TVA suisse ? Citez l’article de loi y afférent. 
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Exercice 2 – Convention entre actionnaires  (2,50 points) 
 
Un matin, Thomas, apprenti chez Sprüngli & Partner Treuhand SA, arrive dans votre bureau et 
vous demande si vous pouvez lui expliquer en quoi consiste une convention entre actionnaires. 
 
a) Expliquez à Thomas ce qu’est une convention entre actionnaires et si celle-ci est réglée par la 

loi.  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
 
b) Citez huit points contractuels habituellement mentionnés dans une convention entre action-

naires. 
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Exercice 3 – Client privé « Michael Saner »  (1,00 point) 
 
Monsieur Michael Saner, pour qui vous remplissez chaque année la déclaration d’impôt, vous ap-
pelle pour vous demander conseil sur le fait suivant.  
 
Il a reçu un commandement de payer de l’office des poursuites en raison d’une facture non payée. 
Sur ce, il l’a réglée immédiatement et dit ne jamais avoir reçu de sommation, en relation avec la 
facture en question. Il vous demande alors si le créancier a le droit d’engager une poursuite sans 
sommation préalable. Les réponses sans justification ne seront pas évaluées. 
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 
 
Exercice 4 – Client « Hôtel Sonnenhof »  (11,00 points) 
 
Monsieur Müller et Madame Waldmeier ouvrent un hôtel en service toute l’année, avec 
20 chambres doubles, une grande salle, un restaurant de jour et un restaurant gastronomique. Les 
deux jeunes entrepreneurs n’étant pas de la région, ils viennent vous voir pour se faire conseiller 
sur les questions suivantes. Monsieur Müller prendra la fonction de chef cuisinier tandis que Ma-
dame Waldmeier se chargera de toute l’administration et de la réception. 
 
 
Exercice 4.1 (1,00 point) 
 
Monsieur Müller et Madame Waldmeier s’occuperont eux-mêmes de recruter le personnel. Ils ai-
meraient que vous leur expliquiez ce qu’il faut prendre en compte. Quel est le processus ? Énumé-
rez quatre étapes partielles du processus de recrutement. 
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Exercice 4.2 (4,50 points) 
 
Dans le cadre des négociations de salaire, les collaborateurs évoquent régulièrement leurs exi-
gences en termes de prestations en nature. Pour le chef du service – Monsieur Huber (citoyen 
suisse, célibataire, 34 ans) –, il est convenu qu’il peut prétendre à une chambre personnelle d’une 
valeur de CHF 500 par mois et à la restauration gratuite (repas du midi et du soir pendant 22 jours 
dans le mois). Voir annexe 1. De plus, les accords suivants s’appliquent conformément au contrat 
de travail : 
 

 Salaire : CHF 89 700, y c. 13e mois de salaire, payable en 12 mois 
 Indemnité journalière en cas de maladie, part de l’employé : 1,24% 
 Assurance pour accident non professionnel, part de l’employé : 1,36% 
 Caisse de pension, part de l’employé 7% du salaire coordonné (absence d’assurance su-

robligatoire) 
 CCNT contribution 89 par an (déduction du salaire en décembre) 

 
Établissez le décompte de salaire pour décembre 2016. Veuillez svp utiliser le tableau sur la page 
suivante. Arrondissez les montants à 5 centimes. 
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Décompte de salaire décembre 2016

Eléments du salaire Montant en CHF

Total salaire brut

Déductions : Taux en %

Total salaire net
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Exercice 4.3  (1,50 point) 
 
a) On prévoit que Monsieur Huber puisse conduire un véhicule de fonction. Tous les frais sont 

réglés par l’employeur. Monsieur Huber a le droit d’utiliser le véhicule à des fins privées.  
 
Il s’agit d’une voiture d’occasion d’une valeur d’acquisition de CHF 32 000, TVA incl. Calculez 
la part privée forfaitaire qui doit être prise en compte dans le décompte de salaire mensuel et 
indiquez s’il s’agit des valeurs avec ou sans TVA : 

 
  
 
  
 
  
 
  
 
  
 

 
b) À combien s’inscrirait la part privée s’il s’agissait d’une Smart d’une valeur d’acquisition de 

CHF 14 000, TVA incluse ? 
 
  
 
  
 
  
 
 
Exercice 4.4  (1,50 point) 
 
Monsieur Müller aimerait étendre son offre et gérer un take-away/kiosque afin de proposer des 
aliments et des sodas. Plusieurs entreprises et un lycée se trouvent à proximité de l’hôtel. 
 
a) Quel taux de l’impôt devrait-il prévoir pour le décompte du chiffre d’affaires concernant la taxe 

sur la valeur ajoutée s’il installe des tables hautes pour son take-away/kiosque ? Citez l’article 
de loi y afférent. 
 

  
 
  
 
  

 
  

Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 13 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. no : 
Branche : 700 Conseil et gestion d’entreprise  
 

Page AB11 de AB31  ©Organisations faîtières 
 

 

 
b) À quel taux de l’impôt devrait-on décompter ces prestations s’il n’est prévu ni table haute ni 

d’autres installations particulières pour la consommation sur place ? Citez l’article de loi y affé-
rent.  

 
  

 
  
 
  
 
 
c) Quelles mesures d’ordre organisationnel (du point de vue de la taxe sur la valeur ajoutée) 

Monsieur Müller devrait-il appliquer pour pouvoir calculer le chiffre d’affaires du take-away ? 
Citez au moins deux possibilités.  
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Exercice 4.5  (2,50 points) 
 
Madame Waldmeier aimerait introduire un système de saisie du temps pour pouvoir décompter 
plus facilement l’engagement du personnel. 
 
a) Expliquez-lui la différence entre « heures de travail supplémentaires » et « travail supplémen-

taire ». 
 

  
 
  
 
  

 
  

 
 

b) Où trouvez-vous les dispositions légales sur les heures de travail supplémentaires et le travail 
supplémentaire ? Citez les lois avec l’article correspondant. Voir annexe 2.  
 

  
 
  
 
  

 
 

c) L’indemnisation financière ou la compensation temporelle peut-elle être contractuellement ex-
clue des heures de travail supplémentaires effectuées ? Les réponses sans justification ne se-
ront pas évaluées.  
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Exercice 5 – Client « Jörg Jost et Paul Zehnder »  (7,50 points)  
 
La société Sprüngli & Partner Treuhand SA a récemment accompagné et conseillé les jeunes en-
trepreneurs Jörg Jost et Paul Zehnder concernant la reprise d’une entreprise maraîchère avec un 
fleuriste. Monsieur Jost est architecte paysagiste et Monsieur Zehnder est jardinier paysagiste. Ils 
disposent chacun d’une fortune épargnée de CHF 150 000 environ. Côté vie privée, ils forment un 
couple (chacun est sans enfant). Les deux étant très satisfaits du travail fourni par Sprüngli & Part-
ner Treuhand SA, ils veulent maintenant se faire également conseiller d’un point de vue privé.  
 
 
Exercice 5.1 (4,50 points) 
 
Jörg Jost et Paul Zehnder ont une question d’ordre privé. Ensemble depuis sept ans, ils songent à 
faire enregistrer leur partenariat. Les deux sont titulaires d’une assurance du 2e et du 3e pilier.  
 
a) Expliquez-leur la situation concernant les deux assurances de prévoyance après enregistre-

ment du partenariat si l’un venait à décéder. Enumérez deux éléments. 
 

  
 
  
 
  

 
  

 
 

b) Comment la situation se présenterait-elle concernant le 2e pilier et le pilier 3a s’ils 
n’enregistraient pas leur partenariat et si l’un des deux venait à décéder ? 
 
2e pilier :  
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Pilier 3a : 

 
  
 
  
 
  

 
  

 
  

 
 

c) Quel est le traitement fiscal d’un éventuel versement de capital du 2e pilier ou du pilier 3a au 
partenaire survivant si leur partenariat n’a pas été enregistré ? Nommez l’article de loi corres-
pondant.  
 

  
 
  
 
  

 
  

 
  

 
 

d) Quelles mesures supplémentaires Monsieur Jost et Monsieur Zehnder pourraient également 
prendre pour faire bénéficier le partenaire d’autres droits et obligations sans faire enregistrer le 
partenariat ? 
 

  
 
  
 
  

 
  

 
  

 
 

e) Quelle autre conséquence pourrait-il y avoir en cas de maladie ou de séjour à l’hôpital en 
l’absence d’enregistrement du partenariat ? 
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Exercice 5.2 (3,00 points) 
 
Jörg Jost hérite de ses parents et envisage la possibilité d’acquérir quelques immeubles pour un 
placement financier judicieux. Cependant, il ne veut pas avoir le statut de commerçant profession-
nel d’immeubles.  
 
a) Expliquez-lui quels critères il faudrait pour avoir le statut de commerçant professionnel 

d’immeubles du point de vue de l’administration fiscale. Nommez six critères : 
 

  
 
  
 
  

 
  

 
  

 
  
 
  
 
  

 
  

 
 

b) Quels impôts et taxes sont imputés si Jörg Jost était classé comme commerçant professionnel 
d’immeubles ? 
 

  
 

  
 

  
 

  
 

 
c) Citez deux autres différences fiscales pour un commerçant professionnel d’immeubles par 

rapport à une personne qui détient de l’immobilier à titre privé ? 
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Exercice 6 – Cliente « Madame Bettina Zwahlen »  (3,50 points) 
 
En 2016, la Suisse a introduit une nouvelle réglementation concernant l’acquisition et la détention 
d’actions au porteur.  
 
a) Quelles sont les obligations légales de Madame Zwahlen si elle achète des actions au por-

teur ? Citez les obligations et les articles de loi qui s’y rapportent.  
 
  
 
  
 
  

 
  

 
  

 
  
 
  
 
  

 
  

 
 
b) Qu’en est-il des droits de vote à l’assemblée générale si Madame Zwahlen ne remplit pas ses 

obligations ? Citez l’article de loi y afférent. 
 
  
 
  
 
  

 
  

 
 
 
c) Expliquez à Madame Zwahlen la différence entre les actions et les bons de participation (BP).  
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Exercice 7 – Garage automobile « Gasser SA »  (12,00 points) 
 
Vos clients, Monsieur et Madame Gasser, gèrent ensemble le garage automobile Gasser SA. 
Monsieur et Madame Gasser étant clients de Sprüngli & Partner Treuhand SA depuis quelques 
années, vous avez pu suivre la manière dont la part des capitaux étrangers de Gasser SA a aug-
menté. 
 
Un jour, Monsieur Gasser vous annonce que sa banque est venue le voir car elle s’inquiète de la 
liquidité de l’entreprise. Le conseiller de la banque est particulièrement préoccupé par le solde 
constamment négatif du compte courant.  
 
a) Dressez pour le fonds « liquidités » un tableau des flux de trésorerie par activité. Les flux mo-

nétaires doivent être indiqués directement dans le tableau des flux de trésorerie et indirec-
tement dans un compte séparé. Veillez à la dénomination correcte des différentes activités et 
à une présentation claire. Utilisez pour ce faire les dispositions ci-dessous. Pour d’éventuels 
calculs, veuillez, le cas échéant, utiliser des feuilles supplémentaires. 
 

 

Actif Passif
20_1 20_2 20_1 20_2

Actif circulant Capitaux étrangers
Liquidités 30 10 Compte courant bancaire 100 110
Créances 90 180 Fournisseurs 70 60
Stocks 100 130 Emprunt à long terme 50 110
Total actif circulant 220 320 Hypothèques 80 100

Provisions à long terme 10 20
Total capitaux étrangers 310 400

Immobilisations Capitaux propres
Biens meubles 90 110 Capital-actions 230 280
Biens immobiliers 300 340 Réserves légales 20 20
Total immobilisations 390 450 Report des bénéfices 50 70

Total capitaux propres 300 370

Total des actifs 610 770 Total des passifs 610 770

Charges Produits
Charges liées aux marchandises et aux prestations de services1000 Produits liées aux ventes 1900
Charges de personnel 600 et aux prestations de services
Autres charges 230
Bénéfice net 70

Total des charges 1900 Total des produits 1900

Bilans de clôture
(tous les montants en milliers de CHF)

Compte de résultat 20_2
(tous les montants en milliers de CHF)
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Indications supplémentaires pour l’exercice 20_2 : 
- Amortissements des biens meubles 20 milliers de CHF, amortissements de l’immobilier 10 mil-
liers de CHF 
- Vente véhicule en espèces 7 milliers de CHF (valeur comptable 10 milliers de CHF) 
- La hausse sur le compte immobilier résulte de l’achat du terrain à construire attenant 
- Le report des bénéfices de l’année précédente est versé sous forme de dividendes 
 

Calcul direct :

1ère activité :

Désignation Montant

-

-

-

-

Total 1ère activité :

2ème activité :

Désignation Montant

-

-

-

Total 2ème activité :

3ème activité :

Désignation Montant

-

-

-

-

-

Total 3ème activité :

Total variation liquidités   
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Calcul indirect :

1ère activité :

Désignation Montant

-

-

-

-

-

-

-

-

Total 1ère activité :
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b) Formulez pour Monsieur Gasser et sa banque les conclusions principales du tableau des flux 

de trésorerie et définissez des mesures d’amélioration.  
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Annexe 1 pour exercice 4.2 
 
„Cotisations à l’AVS, à l’AI et aux APG » (2.01) 
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Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 25 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. no : 
Branche : 700 Conseil et gestion d’entreprise  
 

Page AB23 de AB31  ©Organisations faîtières 
 

 

 
Annexe 2 pour exercice 4.5 
 
Loi fédérale sur le travail dans l’industrie, l’artisanat et le commerce 
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Conseil et gestion d’entreprise : 
exercice 2 

 
 

Temps imparti : 60 minutes 
Nombre maximal de points : 30 

 
 
 
Remarques générales sur l’examen : 
 
Les indications des articles de lois et ordonnances demandées doivent être précises : citation de la 
loi correspondante et de l’article avec éventuellement l’alinéa et la lettre. 
 
Les questions sur la loi de la fiscalité sont posées à un niveau fédéral. Aucune considération can-
tonale n’est exigée.  
 
 
Situation de départ : 
 
En tant que futur(e) agent(e) fiduciaire avec brevet fédéral, vous assurez la suppléance de votre 
supérieur, tombé malade. Vous vous occupez d’Andreas Walter, nouveau client acquis par votre 
supérieur. Monsieur Walter aimerait se lancer dans une activité indépendante de tôlerie-peinture. Il 
envisage de débuter avec trois employés : sa fille Martina Walter (16 ans) en qualité d’apprentie ; 
son oncle Hans Frey (66 ans), tôlier en voitures retraité, et Giuseppe Rossi (37 ans), un ancien 
collègue.  
 
 
Exercice 1 (7,5 points) 
 
Monsieur Walter sollicite de votre part un entretien conseil en l’absence de votre supérieur. 
 
Au préalable, Monsieur Walter s’est informé sur Internet au sujet des formes juridiques entreprise 
individuelle, société en nom collectif et S.à.r.l. Pour approfondir ses connaissances, il s’adresse à 
vous. Répondez aux questions suivantes posées par Monsieur Walter et expliquez les différences 
entre chaque forme juridique.  
 

a) Comment constituer la raison de commerce pour les différentes formes juridiques ? Citez 
l’article de loi correspondant.  
 

Entreprise individuelle : 
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Société en nom collectif : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Société à responsabilité limitée (S.à.r.l.) : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

b) Constitution : comment l’entreprise obtient-elle sa personnalité juridique ?  
 
Entreprise individuelle :  
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Société en nom collectif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Société à responsabilité limitée (S.à.r.l.) :  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

c) Monsieur Walter a appris que la responsabilité personnelle du propriétaire est organisée 
différemment selon la forme juridique. Expliquez à Monsieur Walter les différences concer-
nant la responsabilité propre à chaque forme juridique. Citez, le cas échéant, l’article de loi 
déterminant. 

 
Entreprise individuelle : 
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Société en nom collectif : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Société à responsabilité limitée (S.à.r.l.) : 
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d) Outre la responsabilité lors de la constitution, il convient de respecter des exigences lé-

gales concernant la nationalité et le domicile du/de la propriétaire. Quelles dispositions 
s’appliquent-elles aux trois formes juridiques mentionnées ? La citation des articles de loi 
n’est pas exigée.  

 
 

 Dispositions concernant la nationalité et le domicile en Suisse 

 
Entreprise individuelle 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Société en nom col-
lectif 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
S.à.r.l. 
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e) Expliquez à Monsieur Walter ce qu’il doit prendre en compte, en fonction de la forme juri-

dique, concernant l’obligation de tenir une comptabilité et l’obligation de révision. Citez 
l’article de loi correspondant.  
 

Obligation de tenir une comptabilité  
 
Entreprise individuelle et société en nom collectif :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

S.à.r.l. :  
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Obligations concernant l’organe de révision 

 
Entreprise individuelle et société en nom collectif :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
S.à.r.l. :  
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Exercice 2 (1,00 point) 
 
Monsieur Walter est membre du comité de l’association locale de tir « SV Feuerschützen ». À cet 
égard, il a une question privée concernant l’obligation de révision.  

 
a) Il aimerait que vous lui disiez si son association est soumise au contrôle par un organe de 

révision ? Si oui, quelles directives s’appliquent-elles ? Citez l’article de loi correspondant.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Supposez que l’association SV Feuerschützen n’est pas soumise à l’obligation de révision. 
Y a-t-il pour Monsieur Walter une possibilité de contraindre son association à l’obligation de 
contrôle ? Citez l’article de loi correspondant. Les réponses sans justification ne seront pas 
évaluées.  
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Exercice 3 (7,00 points) 
 
Lors de l’entretien, Monsieur Walter vient à parler des thèmes : personnel de l’entreprise, contrat 
de travail, rapport de travail et assurance sociale. Étant donné qu’il n’a jamais embauché ni géré 
de personnel, Monsieur Walter a besoin de votre aide et de vos services de conseil.  
 
Comme annoncé au début de l’exercice, Monsieur Walter envisage d’engager les personnes sui-
vantes : 

 
a) Martina Walter : 16 ans, salaire annuel CHF 9600 (apprentie) 
b) Hans Frey : 66 ans, salaire annuel CHF 30 000 (retraité) 
c) Giuseppe Rossi : 37 ans, salaire annuel CHF 70 000 

 
Monsieur Andreas Walter en déduit qu’il peut établir un contrat de travail normal (contrat de travail 
individuel) pour Monsieur Giuseppe Rossi mais, en même temps, il n’est pas sûr que cela 
s’applique également à sa fille Martina et à son oncle Hans Frey.  
 
Expliquez à Monsieur Walter s’il existe des différences légales entre le contrat de travail de Mar-
tina Walter, de Hans Frey et de Giuseppe Rossi. Citez-en au moins dix. 
 
Expliquez à Monsieur Walter quelles sont les différences d’un point de vue des assurances 
sociales au niveau de la rémunération de Martina Walter, de Hans Frey et de Giuseppe Rossi. 
Citez-en au moins quatre.  
 
La citation des articles de loi n’est pas exigée. 

 
Les réponses multiples ne seront pas évaluées ! 

 
a) Martina Walter : 
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b) Hans Frey : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
c) Giuseppe Rossi : 
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Exercice 4 (3,50 points) 
 
Par ailleurs, Monsieur Walter vous prie de contrôler son décompte de chauffage et des frais ac-
cessoires. Le loueur lui a facturé tous les coûts cités ci-après sans avoir effectué de répartition 
dans les groupes « frais de chauffage », « frais accessoires » et « frais non autorisés ».  
 

a) Attribuez les coûts suivants aux colonnes du tableau ci-dessous en indiquant une X. 
 
 
Contenu 

 
Frais de chauf-

fage 

 
Frais acces-

soires 

 
Frais non auto-

risés 
 
Coûts des combustibles    

 
Taxe annuelle des ordures    

 
Assurance immobilière    

 
Travaux de nettoyage autour de la 
maison 

   

 
Redevances forfaitaires pour l’eau 
proportionnelles à la valeur de 
l’immeuble 

   

 
Frais de connexion au téléphone 
dans l’ascenseur 

   

 
Révision de la citerne    

 
Ramoneur    

 
Abonnement de service pour la main-
tenance de l’ascenseur 

   

 
Abonnement de service pour la répa-
ration de l’ascenseur 

   

 
Travaux de déneigement    

 
Assainissement des pelouses    

 
  

Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 46 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. no : 
Branche : 700 Conseil et gestion d’entreprise 
 

Page AB12 de AB16  © Organisations faîtières 
 

 

b) Quelle est la possibilité juridique à la disposition de Monsieur Walter s’il n’est pas d’accord 
avec les coûts qui lui sont imputés ?  
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Exercice 5 (2,00 points) 
 
Après l’entretien conseil avec Monsieur Walter, vous retournez dans votre bureau. Vous recevez 
de votre supérieur un e-mail dans lequel il vous prie de répondre aux questions suivantes dans le 
domaine du droit d’émission.  
 
Depuis des années, la coopérative Arche, engagée socialement et dont le siège est à Bâle, aug-
mente son capital progressivement en émettant chaque année des parts de sociétés coopératives 
d’un montant de CHF 250 000. En 2016, elle fait ainsi progresser le capital de la coopérative de 
CHF 1 000 000 à CHF 1 250 000.  
 
a) Calculez le droit d’émission dû par la coopérative pour l’année 2016. Citez les articles de loi y 

afférents. Les réponses sans justification ne seront pas évaluées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
b) Le droit d’émission dû était-il identique lors de l’augmentation du capital de la coopérative 

l’année précédente (2015)? Justifiez votre réponse. 
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Exercice 6  (8,00 points) 
 
Votre cliente, Madame Amsteg, envisage, avec deux amies, de fonder un commerce en décoration 
intérieure et en meubles design sur deux sites de l’agglomération zurichoise - sous forme de socié-
té anonyme en combinant apport en espèces et apport en nature. Les trois femmes disposent des 
connaissances spécifiques nécessaires ; elles travaillent depuis de nombreuses années dans ce 
secteur. Le capital-actions doit s’élever à CHF 1 850 000. Utilisez le compte « actionnaires » pour 
la comptabilisation de la souscription et de la libération. 
 
Madame Amsteg vous fournit les informations suivantes : 
 
1.) émission de 1850 actions nominatives d’une valeur nominale de CHF 1000 chacune. 
2.) Madame Amsteg participe à hauteur de CHF 1 100 000, Madame Gysin de CHF 600 000 et 

Madame Haldimann prend les actions restantes. 
3.) Madame Amsteg apporte un terrain à construire à Bülach (valeur fiscale CHF 800 000, valeur 

vénale CHF 1 050 000) et verse le reste sur le compte bancaire. Madame Gysin remet des 
obligations (valeur nominale CHF 500 000, valeur vénale CHF 545 000) à la société. En raison 
d’un manque de liquidités, Madame Gysin n’est actuellement pas en mesure d’effectuer 
d’autres versements. Madame Haldimann procède à sa libération en effectuant un versement 
à la banque. La fondation occasionne des coûts (frais d’authentification / de registre du com-
merce) de CHF 15 000. Tous les frais sont réglés par le biais du compte bancaire. 

 
a) Comptabilisez au journal ci-dessous les écritures de fondation.  

 

Journal
Débit Crédit Libellé Montant

(en milliers de CHF)
Souscription

Libération
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b) Établissez le bilan de fondation. Vous pouvez ici arrondir les montants au millier de CHF le 

plus près.  
 

Actif Passif
Actif circulant Capitaux étrangers

Actif immobilisé Capitaux propres

Total des actifs Total des passifs

Bilan de fondation
(tous les montants en milliers de CHF)

 
 
c) Calculez le droit d’émission en déterminant dans un premier temps le montant soumis à ce 

droit avant de calculer le droit lui-même.  
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Exercice 7 (1,00 points) 
 
Les opérations suivantes sont-elles soumises au droit d’émission ?  
 

Oui Non
Augmentation du capital d'une société anonyme avec 
siège à Frauenfeld au moyen de l'émission d'actions 
gratuites
Création d'une fondation à Grossau (patrimoine de 
fondation CHF 2 000 000)
Emission de bons de jouissance par une société
anonyme à St. Gallen
Fondation d'une société à responsabilité limitée à Coire
avec un capital social d'un montant de CHF 500 000  
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Conseil et gestion d’entreprise : 
exercice 3 

 
 

Temps imparti : 30 minutes 
Nombre maximal de points : 15 

 
 

 
Exercice 1 (1,5 points) 
 
1.a Votre mandante Daniela Mohler gère un salon de coiffure sous forme de S.à.r.l. Madame Mo-

hler vous appelle pour savoir quelles sont les possibilités pour calculer la valeur de son salon 
de coiffure. 

 
Quelles sont les deux méthodes/procédures que vous connaissez outre la méthode de la va-
leur substantielle et de la valeur de rendement ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.b Madame Daniela Mohler a déjà 67 ans et aimerait bien partir à la retraite. L’une de ses colla-

boratrices, Nicole Breuers, est intéressée par cette affaire et serait disposée à reprendre le sa-
lon de coiffure, qui marche bien. Madame Breuers dispose de la formation et des capacités 
appropriées pour reprendre la gestion du commerce avec succès. Et c’est grâce à elle que le 
nombre de collaborateurs est passé de six (dont trois apprentis) à sept au cours des trois der-
nières années.  

 
Citez quatre autres raisons pour lesquelles une entreprise doit être évaluée, outre la planifica-
tion de succession. 
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Exercice 2 (8,0 points) 
 
Calculez, à partir des informations ci-après et ci-jointes (voir annexe 1), la valeur substantielle et la 
valeur de rendement du salon de coiffure de Madame Mohler. Tous les calculs doivent être clairs 
et compréhensibles. Sinon, aucun point ne pourra être attribué. Tous les montants doivent être 
arrondis à 5 centimes. En ce qui concerne les valeurs présentées, vous devez vous assurer que la 
comptabilité est gérée en bonne et due forme et que toutes les valeurs sont conformes à une 
comparaison entre tiers. 
 

 Les stocks sont évalués à 2/3 de la valeur effective. 
 Les réserves latentes sur les immobilisations se montaient à CHF 1250 en 2013, à 

CHF 1500 en 2014 et à CHF 1750 en 2015. 
 Le taux de l’impôt fédéral, cantonal et communal est de 20% au total. En dehors des im-

pôts différés, aucun autre impôt ne doit être pris en compte. 
 Aucune distribution de bénéfice n’a eu lieu durant les différentes années civiles. 
 Le taux de capitalisation est de 7,5%. 
 Toutes les réserves latentes sont non-imposées. 

 
 
2 a Calculez la valeur substantielle au 31 décembre 2015 (approche entity) et veuillez à ces 

fins utiliser la grille ci-après 
 

Calculs : 
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Bilan au 31 décembre    
(tous les chiffres en CHF)    
Actif 
  

Valeur comptable 
2015 

Valeur effective 
 2015 

Actif circulant    

Caisse  929,15   

Post finance  27 194,45   
      

Total liquidités  28 123,60   

Stocks  5184,45   
      

Total des stocks  5184,45   

Actifs transitoires  585,85   
      

Total actifs de régularisation  585,85   

Total actif circulant  33 893,90   
 
Immobilisations    

Total immobilisations  15 101,00   
 
Total actif  48 994,90   
    

Passif    
 
Fonds étrangers à court terme    

Créanciers  8641,90   
      
Total des dettes à court terme issues de 
L&P  8641,90   

Passifs transitoires  9074,00   
      

Total des autres dettes à court terme  9074,00   

Total des fonds étrangers à court terme  17 715,90   
 
Capitaux propres    

Capital social  20 000,00   

Réserves de bénéfice  8861,80   

Bénéfice  2417,20   
      

Total capitaux propres  31 279,00   

Total passif  48 994,90   
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2 b Calculez la valeur de rendement sur la base des valeurs des années 2014 et 2015. Le résul-

tat de l’année 2015 doit être assorti d’une double pondération. En plus du calcul, la formule de 
la valeur de rendement doit également être fournie. 

 
Calculs et formule de la valeur de rendement : 
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Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 58 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. no :  
Branche : 700 Conseil et gestion d’entreprise   
 

 Page AB7 de AB12  © Organisations faîtières 
 

 

 
Exercice 3 (0,5 points) 
 
3.a Supposez (quelle que soit votre solution à l’exercice 2) que la valeur substantielle et la valeur 

de rendement diffèrent sensiblement l’une de l’autre. Quelle analyse effectueriez-vous pour 
crédibiliser les valeurs ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
3.b Quelles sont les questions auxquelles cette analyse répond ? 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Exercice 4 (3,5 points) 
 
Dans les huit questions suivantes, évitez les répétitions. Les répétitions ne seront pas évaluées ! 
 
4.a Quels sont les avantages de la méthode de la valeur substantielle? Nommez-en deux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
4.b Quels sont les inconvénients de la méthode de la valeur substantielle? Nommez-en deux. 
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4.c S’agissant de la méthode de la valeur substantielle, où se présente le principal défi? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4.d Dans quels cas l’utilisation de la méthode de la valeur substantielle est particulièrement judi-
cieuse? Nommez-en deux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4.e Quels sont les avantages de la méthode de la valeur de rendement ? Nommez-en deux. 
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4.f Quels sont les inconvénients de la méthode de la valeur de rendement ? Nommez-en deux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.g S’agissant de la méthode de la valeur de rendement, où se présente le principal défi ? 

 
 
 
 
 
 
 

 
4.h Dans quels cas utilise-t-on la méthode de la valeur de rendement ? Nommez-en deux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 61 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. no :  
Branche : 700 Conseil et gestion d’entreprise   
 

 Page AB10 de AB12  © Organisations faîtières 
 

 

 
Exercice 5 (1,0 points) 
 
Très motivée, Madame Breuers se réjouit de reprendre le salon de coiffure de Madame Mohler. 
Madame Breuers aimerait que vous lui expliquiez les quatre stratégies/mesures dont vous dispo-
sez pour augmenter la valeur de l’entreprise sur le long terme ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exercice 6 (0,5 points) 
Madame Breuers parle de la reprise du commerce à sa collègue. Cette dernière pense que Ma-
dame Breuers a fait une bonne affaire. Il y a un an, elle aurait eu la possibilité de reprendre le 
commerce concurrent vis-à-vis de son salon. Le concurrent voulait un prix bien trop élevé pour un 
commerce équivalent. Quelles pourraient être les raisons du prix plus élevé ? Nommez deux rai-
sons. 
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Annexe 1 (tous les chiffres en CHF) 
 

Bilan au 31 décembre 
Actif 2015 2014 2013 

    
Actif circulant    
    
Caisse 929,15 1061,30 772,45 
Compte postal 27 194,45 28 566,40 19 844,10 

       
Total liquidités 28 123,60 29 627,70 20 616,55 

    
Stocks 5184,45 5682,15 6377,60 

       
Total des stocks 5184,45 5682,15 6377,60 

    
Actifs transitoires 585,85 568,15 324,05 

       
Total actifs de régularisation 585,85 568,15 324,05 

    
Total actif circulant 33 893,90 35 878,00 27 318,20 

    
Immobilisations    
    
Total immobilisations 15 101,00 8602,00 13 602,00 

    

Total actifs 48 994,90 44 480,00 40 920,20 
    

Passif    
    
Fonds étrangers à court terme    
    
Créanciers 8641,90 7618,60 6742,70 

       
Total des dettes à court terme issues de L&P 8641,90 7618,60 6742,70 

    
Passifs transitoires 9074,00 7999,60 7079,90 

       
Total des dettes à court terme 9074,00 7999,60 7079,90 

    
Total des fonds étrangers à court terme 17 715,90 15 618,20 13 822,60 

    
Capitaux propres    
    
Capital social 20 000,00 20 000,00 20 000,00 
Report des bénéfices 8861,80 7097,60 4430,90 
Bénéfice 2417,20 1764,20 2666,70 

       
Total capitaux propres 31 279,00 28 861,80 27 097,60 

    

Total des passifs 48 994,90 44 480,00 40 920,20 
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Compte de résultat au 31 décembre (tous les chiffres en CHF) 

    

Produits 2015 2014 2013 
    

Produits des ventes de biens 2502,70 2480,60 441,00 
       

Total des produits des ventes 2502,70 2480,60 441,00 
    

Produits des prestations de services 516 013,90 454 637,80 404 122,50 
       

Total des produits des prestations de ser-
vices 516 013,90 454 637,80 404 122,50 

    
Total du produit d’exploitation issu de 
L&P 518 516,60 457 118,40 404 563,50 

    

Charges    
    
Total charges de marchandises -103 703,30 -91 423,70 -80 912,70 

    
Bénéfice brut 414 813,30 365 694,70 323 650,80 

    
Total charges de personnel -295 150,00 -260 200,00 -228 850,00 

    
Total des autres charges d’exploitation -108 888,50 -95 994,90 -84 958,30 

    

Résultat d’exploitation avant intérêts 
et amortissements 

10 774,80 9499,80 9842,50 

    
Total résultat financier -2592,60 -2285,60 -2022,80 

    

Résultat d’exploitation avant amortis-
sements 

8182,20 7214,20 7819,70 

    
Amortissements -5165,00 -5000,00 -4553,00 
Impôts directs -600,00 -450,00 -600,00 

    
Bénéfice de l’entreprise 2417,20 1764,20 2666,70 
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Comptabilité financière et 
gestion financière Partie 1 

 
 

Temps imparti : 120 minutes 
Nombre maximal de points : 60 

 
 
Partie 1 : Comptabilité financière et gestion financière 
 
A Comptabilité financière 30 points 
 
Cas 1 Réduction de capital (retrait de capital) 13 points 
 
Information 
La société CORMA VERTRIEBS SA a été fondée en 1972. L’objet de la société était la vente et la distri-
bution de presses hydrauliques en Suisse en tant qu’importateur général d’un fabricant de machines 
italien. En 1985, CORMA VERTRIEBS SA a acheté un logement en propriété, qui a été utilisé comme 
bureau.  
 
Le fabricant de machines italien a été racheté par un groupe et distribue désormais son assortiment 
sur les canaux de distribution de la société mère. L’activité a progressivement reculé, pour cesser 
totalement au 1er janvier 2017. Au premier semestre 2017, des demandes de garantie ont encore été 
traitées, et les créances résultant de livraisons et de prestations ont encore été gérées. Le 
30 juin 2017, CORMA VERTRIEBS SA a remis les affaires encore en cours à la maison mère. 
 
L’actionnaire majoritaire Julius Meister est proche de la retraite et souhaite désormais réduire le capi-
tal-actions de CORMA VERTRIEBS SA. Il souhaite conserver temporairement le logement en propriété 
dans les biens de la société. La liquidation de la société anonyme n’est pas non plus à l’ordre du jour 
puisque son petit-fils, qui travaille dans la branche des machines de construction, envisage de re-
prendre une représentation étrangère. 
Il vous contacte, en tant qu’agent fiduciaire, et vous présente le bilan ci-dessous. 
 

Actifs Bilan au 1er juillet 2017 de CORMA VERTRIEBS SA Passifs 

Actif circulant  Capitaux étrangers  
Liquidités 630 000 Engagements à long terme portant intérêts 200 000 
    
Immobilisations  Capitaux propres  
Immobilisations cor-
porelles 450 000 Capital-actions  600 000 

  Réserve légale issue de bénéfices 30 000 
  Bénéfice au bilan 150 000 

Total du bilan 1 080 000 Total du bilan 1 080 000 
 
Il a rassemblé des questions sur la réduction volontaire du capital-actions. 
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Exercice 1 : 
Pour chaque affirmation, déterminez si cela est autorisé par la loi ou si cela est vrai ou faux. Si vous 
décidez que cela n’est pas possible ou que cela est faux, expliquez pourquoi. 
 
a) Capital minimal pas possible possible 

La société a été constituée selon l’ancien droit de la société anonyme. 
Je peux donc réduire le capital-actions à CHF 50 000.   

Justification, si pas possible : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) Assemblée générale faux vrai 

Avant l’assemblée générale, je dois demander à un expert-réviseur 
agréé de vérifier si les créances des créanciers sont intégralement 
couvertes après la réduction. 

  

Justification, si faux : 
 
 
 
 
 
 
c) Expert-réviseur pas possible possible 

Je peux aussi diriger l’assemblée générale lors de laquelle sera prise la 
décision de réduction sans la présence d’un expert-réviseur.   

Justification, si pas possible : 
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d) Coûts d’une réduction de capital pas possible possible 

Je peux inscrire à l’actif du bilan les coûts de la réduction de capital en 
tant que frais organisationnels.   

Justification, si pas possible : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
e) Obligation d’acquittement de l’impôt anticipé pas possible possible 

Quand je retire un montant plus élevé que le capital-actions libéré de 
CORMA VERTRIEBS SA, je peux faire des économies sur l’impôt anticipé.   

Justification, si pas possible : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
f) Statuts faux vrai 

Je peux envoyer les nouveaux statuts avec le nouveau capital-actions 
au registre du commerce. Les statuts déposés sont enregistrés par 
l’office du registre du commerce. La modification des statuts ne doit 
pas être publiée sous la forme d’un acte authentique. 

  

Justification, si faux : 
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Information 
Le capital-actions, composé de 600 actions nominatives d’une valeur nominale de CHF 1000 cha-
cune, est réparti comme suit : 
 
55% des actions appartiennent à Julius Meister, domicilié à Meisterschwanden AG 
45% des actions appartiennent à Umberto Coriso, domicilié à Gandria TI 
 
L’assemblée générale a pris la décision suivante : 
CORMA VERTRIEBS SA réduit son capital-actions par la suppression des 270 actions nominatives 
d’une valeur nominale de CHF 1000 chacune d’Umberto Coriso. 
 
À l’issue de l’assemblée générale, un contrat est conclu entre Julius Meister et Umberto Coriso selon 
les termes suivants : 
 

1. La valeur vénale du logement en propriété est estimée à CHF 650 000. 
2. En plus de sa part des capitaux propres, Umberto Coriso reçoit 45% des réserves latentes, 

30% étant conservés pour la charge fiscale latente. 
 
Plan comptable 
Seuls les comptes suivants doivent être utilisés. 
1020 Avoir en banque 2800 Capital-actions 
2145 Remboursement U. Coriso 2950 Réserve légale issue du bénéfice 
2206 Impôt anticipé 2979 Bénéfice au bilan 
 
Exercice 2 : 
Calculez les montants et comptabilisez correctement cette réduction de capital. L’impôt anticipé est 
réglé par le biais de l’avoir en banque. 
 
 La solution ne doit pas forcément correspondre au nombre de lignes. 

N° Débit Crédit Montant 
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Cas 2 Fonctions et organisation de la structure de la comptabilité 5 points 
 
Information 
Le directeur financier de SEMENTA G, Jean Bonvin, part à la retraite. 
C’est l’occasion de réorganiser le service Finances & Controlling. 
 
Quatre personnes travaillent dans ce service : 
Nom Description 
Karin Schwander Agent fiduciaire avec brevet féd., successeur de Jean Bonvin. Elle est 

membre de la direction. Responsable de la trésorerie (Cash-Management). 
Missions de controlling. Tient la comptabilité des salaires. 

Jeannette Perroud Collaboratrice ayant le plus d’ancienneté. Cheffe d’équipe. Responsable du 
grand livre. Suppléante de Karin Schwander. Processus de planification et 
de budgétisation. Spécialiste des questions de taxe sur la valeur ajoutée. 

Urs Petrin Responsable de la facturation, du contrôle des paiements, de 
l’encaissement. 

Eugenia Zankovic Responsable de la gestion des fournisseurs (y compris paiements) 
 
Le conseil d’administration de SEMENTA SA ne se conçoit pas uniquement comme un organe exer-
çant une fonction de surveillance stratégique opérationnelle. L’activité quotidienne est entièrement 
entre les mains de la direction. 
 
Exercice 3 : 
Complétez le diagramme ci-dessous en affectant à chaque mission décrite les fonctions judicieuses 
correspondantes. Il faut écrire sur chaque ligne au moins deux lettres différentes. 
 

P Planifier  Dr Droit de regard 
D Décider  E Exécuter 

 
 
 Postes 
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Planification stratégique       
a) Définition de la politique financière       
b) Contrôle de la fusion avec des concurrents       
       
Planification opérationnelle / budgétisation       
c) Établir le budget annuel       
d) Supervision du budget (analyse des écarts entre 
chiffres prévisionnels et effectifs) 

      

e) Reprise d’une nouvelle hypothèque       
       
Activité quotidienne       
f) Contrôle de solvabilité d’un nouveau client       
g) Introduction de poursuites contre un client       
h) Mise à jour du logiciel de transactions financières       
i) Mise à niveau des logiciels (coûts : CHF 80 000)       
j) Comptabilisation des justificatifs de frais du service 
extérieur 
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Cas 3 RPC-clés 8 points 
 
Information 
Selon Swiss-GAAP-RPC 4/6, ‹ l’activité d’investissement et l’activité de financement sans incidence 
sur les liquidités ne doivent pas être reprises dans le tableau des flux de trésorerie mais expliquées 
dans l’annexe ›. 
 
Exercice 4 : 
Dans les situations suivantes, décidez où l’opération en question doit être présentée : 
[Indiquez clairement par un X l’endroit où vous présentez l’opération. N°0 est un exemple] 
 
N° Description Domaine thématique Cash-flow 

opérationnel 
Investisse-

ment Financement Annexe 

0 Nous remboursons notre hypo-
thèque.   X  

1 La société verse le salaire d’août au 
personnel.     

2 Le propriétaire de SCELETON SA 
apporte sa voiture de sport dans la 
société et augmente ainsi son prêt. 

    

3 Les actionnaires augmentent le 
capital de 30% et versent en es-
pèces les apports de capitaux pro-
mis. 

    

4 Les titulaires de l’emprunt conver-
tible ont pris la décision d’accepter 
l’offre dans son intégralité ainsi que 
la transformation en capital-actions.  

    

5 Nous achetons une part de 10% à 
une société amie, que nous réglons 
par la banque. 

    

6 Le paiement des impôts est débité 
de notre compte Postfinance.     

7 SCELETON SA a souscrit un leasing 
financier pour le véhicule d’un col-
laborateur du service extérieur. 

    

8 Sur décision de l’assemblée géné-
rale, SCELETON SA émet des ac-
tions gratuites pour 200. 

    

9 Nous réglons CHF 60 000 par 
l’intermédiaire de la banque pour 
l’installation téléphonique dans les 
nouveaux bureaux. 

    

10 Les créanciers d’HOLISTO SA re-
noncent à leurs créances à hauteur 
de 1200. 
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Information 
Selon Swiss-GAAP-RPC 5, les opérations qui ne sont pas à enregistrer dans le bilan mais qui jouent 
un rôle important pour l’estimation du risque de l’entreprise sont appelées « opérations hors bilan ». 
Ces opérations doivent être présentées dans l’annexe, afin que le lecteur du bilan puisse s’informer 
sur les possibles risques futurs et les sorties de fonds en résultant. 
 
Exercice 5 : 
Pour chacun des six cas ci-dessous, cochez pour indiquer si les faits doivent être exposés dans 
l’annexe aux comptes annuels sous le titre ‹ Opérations hors bilan ›. 
 

N° Description doit être 
exposé 

ne doit pas 
être exposé 

1 Pour bénéficier d’un prix avantageux, nous devons nous en-
gager auprès d’un fournisseur à accepter une certaine quanti-
té de marchandises au cours des neuf prochains mois. 

  

2 Nous avons contracté une dette de leasing qui peut être rési-
liée dans un délai de 9 mois.   

3 Nous devons fournir un engagement de garantie en faveur 
d'un tiers avec une probabilité d'occurrence élevée.   

4 Pour notre filiale, nous avons dû constituer un gage auprès 
d’une banque hypothécaire.   

5 Nous n’avons pas de contrats de travail que nous pouvons 
résilier sous un an.   

6 Nous estimons à 30% la probabilité de perdre dans le cadre 
d’une procédure engagée contre nous.   
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Cas 4 Collaboration avec révision externe 4 points 
 
Information 
L’un de vos clients a été contacté par l’administration fiscale cantonale, service des révisions des 
livres. Le réviseur annonce un audit des livres. Une demande écrite suivra. 
 
Exercice 6 :   
 
Citez huit documents que l'administration fiscale cantonale peut vous demander. À chaque fois, ci-
tez deux documents pour les domaines de la comptabilité financière, des ressources humaines, des 
immobilisations et de l’organisation de la structure et des processus. 
 
N° Description du document 
Comptabilité fi-
nancière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ressources hu-
maines 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Immobilisations  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Organisation de la 
structure et de 
processus 
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B Gestion financière 30 points 
 
Cas 5 Analyse du bilan et du résultat 18 points 
 
Information 
La société Weingut Schnetzel SA produit près de 100 000 bouteilles de vin rouge et de vin blanc sur 
une superficie de 13 hectares. La société anonyme familiale a connu une croissance moyenne, mar-
quée par de fortes variations des résultats. Un chiffre d’affaires de près de 1,8 million de francs a été 
réalisé avec huit employés. 
 
Vous disposez des données des cinq dernières années. Cet extrait des données montre une période 
mouvementée avec quelques hauts et bas. 
 
Les deux premières années montrent une demande en forte croissance pour les vins d’origine locale, 
la bonne situation financière qui en résulte et un bénéfice approprié. Weingut Schnetzel a ensuite 
ressenti la saturation du marché et l’excédent de l’offre. La hausse des coûts de production, la pres-
sion sur les prix et la baisse des résultats ont conduit Weingut à enregistrer des pertes. 
 
La dernière phase de l’analyse est marquée par une stimulation des investissements déclenchée par 
le développement de la gastronomie et l’élargissement de l’offre dans le domaine des séminaires. 
 
Les bilans et comptes de résultat des cinq dernières années sont joints.   Annexe B 
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Exercice 7 : 
Calculez les chiffres-clés demandés ci-après et résolvez les exercices associés. 
 

7.1 Liquidité Arrondir à deux chiffres après la virgule 

 Calculez le degré de liquidité 2. 
Les ‹ actifs de régularisation › constituent des avoirs auprès des régimes d’assurances so-
ciales et des assurances du personnel. Les ‹ autres créances à court terme › constituent des 
avoirs auprès de l’administration fédérale des contributions, division principale Taxe sur la va-
leur ajoutée. 

20_1 20_2 20_3 20_4 20_5 

     
 

Évaluez le degré de liquidité 2 des cinq dernières années : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les quatre mesures prévues ci-dessous, déterminez si le degré de liquidité 2 est amélioré (+), 
aggravé (–) ou reste inchangé (0) du fait de l’exécution des mesures décrites. 

Pos. Description de la mesure prévue Répercussion 

a) Tous les titulaires d’emprunts convertibles ont honoré les options et remis 
les bulletins de souscription signés pour la transformation.  

b) L’augmentation de capital est approuvée. Tous les actionnaires ont fourni 
les apports de capitaux promis. 

 

c) Le 29 septembre, nous réglons le fermage du mois d’octobre.  

d) Nous faisons un lease-back avec une partie de nos véhicules. Nous ven-
dons les objets à une société de leasing et les reprenons en leasing. La 
société de leasing vire le montant sur notre compte bancaire. 
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7.2 ‹ Règle d’or du bilan › Arrondir à deux chiffres après la virgule 

 Calculez le taux de couverture des immobilisations 2 

20_1 20_2 20_3 20_4 20_5 

     
 

Évaluez le taux de couverture des immobilisations 2 des cinq dernières années : 

 

 

 

 

 

 

Pour les quatre mesures prévues ci-dessous, déterminez si le taux de couverture des immobilisa-
tions 2 est amélioré (+), aggravé (–) ou reste inchangé (0) du fait de l’exécution des mesures dé-
crites. 

Pos. Description de la mesure prévue Répercussion 

a) Nous inscrivons à l’actif la nouvelle installation de production, qui repré-
sente un investissement d’extension.  

b) L’emprunt convertible est définitivement transformé en capital propre.  

c) Nous déposons les recettes quotidiennes de la caisse auprès du trésor de 
nuit de la banque. 

 

d) La banque nous accorde un crédit d’exploitation. Pour cela, nous devons 
céder nos créances issues de livraisons et prestations. Le crédit 
d’exploitation a un délai de résiliation de 6 semaines. 
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7.3 Stabilité Arrondir à deux chiffres après la virgule 

 Calculez le degré de financement étranger. 

20_1 20_2 20_3 20_4 20_5 

     
 

Évaluez le degré de financement étranger des cinq dernières années : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parmi les quatre affirmations suivantes relatives au degré de financement étranger, lesquelles sont 
vraies (V), lesquelles sont fausses (F) ?  

Pos. Affirmations V ou F 

a) La société a procédé à une augmentation de capital avec agio au cours des 
cinq dernières années.  

b) Aucun dividende n’a été distribué au cours des cinq années, que ce soit 
sous forme de paiement en espèces ou d’avoir sur un compte courant. 

 

c) Chaque distribution de bénéfice en espèces, comptabilisée en débit du 
compte dividendes, conduit à une baisse du degré de financement étranger. 

 

d) Si, aux fins de l’augmentation de capital, l’actionnaire principal apporte un 
immeuble utilisé partiellement pour l’exploitation, le degré de financement 
étranger diminue. 

 

 

 
  

Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 77 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. n°:  
Branche : 701 Comptabilité financière / gestion financière   
 

Page AB13 de AB20  © Organisations faîtières 

 

 

7.4 Rentabilité Arrondir à deux chiffres après la virgule 

 Calculez la rentabilité au niveau ‹ Résultat ordinaire / résultat d’exploitation avant impôts › au 
cours de la période pendant laquelle la société a réalisé un bénéfice. Il convient de se fonder 
sur des capitaux propres moyens. Capitaux propres le 1.1.20_1 : (110) 

20_1 20_2 20_3 20_4 20_5 

     
 

 

7.5 Délai de paiement moyen débiteurs  Arrondir les jours à un chiffre après la virgule. 

 Pour les années 20_2 à 20_5, déterminez le délai de paiement moyen des débiteurs sur la 
base de 365 jours. Seules les créances issues de livraisons et prestations doivent être prises 
en compte. 25% du chiffre d’affaires sont traités en espèces dans le magasin.  

20_1 20_2 20_3 20_4 20_5 

     
 

Énumérez quatre mesures qui ont des conséquences positives sur le délai de paiement :  

N° Mesure judicieuse 

1  

2  

3  

4  
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Cas 6 Calcul d’investissement 12 points 
 
Information 
Weingut Schnetzel SA doit prendre une décision d’investissement. La société envisage d’acheter une 
presse à fruits mobile ou fixe. 
 
La presse ‹Stossier MOP 2500› vient d’Autriche et elle est fixée sur une remorque. 
La presse ‹Kreuzmayr KEB 750› vient d’Allemagne et doit être installée dans un bâtiment annexe. 
 
Weingut Schnetzel SA est inscrite au registre des assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et peut 
exiger 100% du remboursement de l’impôt préalable. 
 
Spécifications Stossier 

MOP 2500 
Kreuzmayr 

KEB 750 
Coûts d’acquisition  € 75 500 € 42 900 
Transport / dédouanement € 2 500 € 6 000 
Taux de change € en CHF 1,07 1,07 
Impôt sur les importations (régler la TVA suisse à la 
douane) CHF 7 000 CHF 4 000 

Autorisation en Suisse (ponctuelle) CHF 1 250 – 
Bâtiment annexe (permis, frais de construction, ponc-
tuels) – CHF 6 5000 

Coûts annuels de la mobilité  CHF 350 – 
Coûts annuels de l’exploitation CHF 8 500 CHF 6 200 
Durée d’utilisation estimée 15 ans 15 ans 
Intérêt calculatoire 12% 12% 
Hausse de l’actif circulant  CHF 10 000 CHF 15 000 
Valeur comptable résiduelle*) de la presse à fruits CHF 5 000 – 
Valeur comptable résiduelle*) du bâtiment annexe – CHF 20 000 
Produit annuel CHF 25 000 CHF 28 000 
 
*) Au sens de produits de liquidation. Il y a lieu de compter sur le fait que la vente générera un afflux 
de liquidités. 
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Exercice 8 : 
Pour commencer, il s’agit uniquement des coûts.  
Quels investissements privilégiez-vous si vous procédez à une comparaison des coûts ?  
Tous les coûts pertinents doivent être intégrés. 
 
Comparaison des coûts Stossier 

MOP 2500 
Kreuzmayr 

KEB 750 
 

 

 

   
 

 

 

   
 

 

 

   

Coûts par an   

Décision de l’investissement qu’il convient de privilé-
gier. Indiquer clairement par un X.   
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Information 
En accord avec les deux fournisseurs concurrents quant aux dépenses annuelles de service, les 
coûts annuels (y compris amortissement et charge d’intérêt) peuvent être déterminés approximative-
ment comme suit : 
Stossier / MOP 2500 CHF  20 500 
Kreuzmayr / KEB 750 CHF  22 000 
 
Exercice 9 : 
Quels investissements privilégiez-vous si vous procédez à une comparaison des bénéfices. 
 
Comparaison des bénéfices Stossier 

MOP 2500 
Kreuzmayr 

KEB 750 
 

 

 

 
 

   

Résultat par an   

Décision de l’investissement qu’il convient de privilé-
gier. Indiquer clairement par un X.   

 
Information 
Au cours de l’évaluation apparaît le souhait d’intégrer le facteur «temps» dans le calcul 
d’investissement global. Un calcul d’investissement dynamique est réalisé. 
 
Les informations suivantes doivent être prises en considération : 
 

1. Les coûts annuels de la mobilité ont une incidence sur les liquidités. 
2. Les coûts annuels de l’exploitation ont une incidence sur les liquidités. 
3. L’augmentation de l’actif circulant a une incidence sur les liquidités pour la première fois à la 

fin de la première année. Le recul a une incidence sur les liquidités après 15 ans. 
4. La valeur comptable résiduelle, en tant que produit de la liquidation, génèrera un afflux de li-

quidités. 
 
Exercice 10 : 
Calculez le cash-flow annuel issu de l’activité d’exploitation. 
 

Cash-flow issu de l’activité d’exploitation Stossier 
MOP 2500 

Kreuzmayr 
KEB 750 

 

 

 

  

Cash-flow annuel   
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Exercice 11 :  
Calculez la Net Present Value (NPV) de chaque investissement et prenez la décision concernant 
l’investissement à privilégier. 
 

Calcul Net Present Value NPV Stossier 
MOP 2500 

Kreuzmayr 
KEB 750 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Net Present Value   

Décision quant à l’investissement à privi-
légier. Indiquer clairement par un X.   

 
 
Exercice 12 : 
Quel devrait être le montant du produit prévu de la liquidation de la variante non choisie dans 
l’exercice 11 pour que les deux variantes permettent d’atteindre la même Net Present Value NPV ? 
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Annexe A 
 
Coefficient d’actualisation 
Valeur actuelle d’un paiement de CHF 1, payable en fin d’année 
 

 
 
 
Facteur de valeur actualisée 
Valeur actuelle d’un flux de versements de CHF 1 par an, payable en fin d’année durant n ans. 
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Annexe B 
 
Bilan après affectation des résultats 
 
Weingut Schnetzel SA, Seldwyla      
Excédent crédit entre (parenthèses) 20_1 20_2 20_3 20_4 20_5 
         
Liquidités 8 7 15 12 7 
Actifs détenus à court terme avec cours en Bourse 15 10 0 0 8 
Créances issues de livraisons et prestations 99 125 152 135 121 
Autres créances à court terme 4 6 2 3 4 
Stocks et prestations non facturées 60 87 58 95 65 
Actifs de régularisation 12 18 20 8 16 

* Actif circulant 198 253 247 253 221 
         
Imm. financières 0 0 12 5 5 
Participations 15 20 0 0 0 
Imm. corporelles 318 288 235 190 248 
Imm. incorporelles 6 5 5 0 0 

* Immobilisations 339 313 252 195 253 

*** ACTIFS 537 566 499 448 474 
         
Engagements issus de livraisons et prestations (168) (125) (104) (134) (81) 
Engagements à court terme portant intérêts (25) (8) (5) (9) (10) 
Autres engagements à court terme (28) (18) (15) (16) (55) 
Passifs de régularisation (42) (35) (19) (15) (18) 
Provisions (à court terme) (23) (25) (15) (8) (6) 

* Capitaux étrangers à court terme (286) (211) (158) (182) (170) 
         
Engagements à long terme portant intérêts (85) (120) (160) (125) (75) 
Autres engagements à long terme (20) (20) (25) (15) 0 
Provisions et postes similaires (6) (9) (4) (4) (16) 

* Capitaux étrangers à long terme (111) (149) (189) (144) (91) 

** Capitaux étrangers (397) (360) (347) (326) (261) 
         
Capital-actions (100) (100) (100) (100) (120) 
Réserve légale issue du capital 0 0 0 0 (20) 
Réserve légale issue de bénéfices (1) (4) (4) (4) (7) 
Réserves facultatives issues de bénéfices (pertes 
cumulées) (39) (102) (48) (18) (66) 

** Capitaux propres (140) (206) (152) (122) (213) 

*** PASSIFS (537) (566) (499) (448) (474) 
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Compte de résultat 
 
Weingut Schnetzel SA, Seldwyla      

 20_1 20_2 20_3 20_4 20_5 
         

Produits nets issus de livraisons et prestations 1700 1670 1527 1592 1830 

Variations de stocks de produits semi-finis et finis 
ainsi que de prestations non facturées –7 12 –18 15 –15 

Autre produit d’exploitation 12 9 2 5 8 

Produit d’exploitation (prestation globale) 1705 1691 1511 1612 1823 
         
Charges de matériel –590 –510 –470 –590 –612 

Charges de personnel –512 –454 –482 –516 –574 

Autres charges d’exploitation –488 –552 –522 –495 –525 

* Résultat d’exploitation avant amortissements et 
corrections de valeur EBITDA 115 175 37 11 112 
         
Amortissements et corrections de valeur sur des 
postes des immobilisations (immobilisations corpo-
relles) –70 –95 –59 –40 –32 

* Résultat d’exploitation EBIT 45 80 –22 –29 80 
         
Produit financier 1 1 2 2 4 
Charges financières –4 –3 –3 –2 –2 

* Résultat ordinaire / résultat d’exploitation avant im-
pôts 42 78 –23 –29 82 
         
Produit hors exploitation 5 0 0 6 0 
Charges hors exploitation –8 0 –4 –6 0 
Produit extraord., unique ou hors période 0 4 15 0 0 
Charges extraord., uniques ou hors période 0 0 0 0 –21 
* Bénéfice annuel ou perte annuelle avant impôts 39 82 –12 –29 61 
         
Impôts directs –12 –16 –2 –1 –10 
         
(Bénéfice annuel) / perte annuelle 27 66 –14 –30 51 
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Comptabilité financière et gestion financière  
Partie 2 

 

 

Temps imparti : 60 minutes 
Nombre maximal de points : 30 

Remarques générales sur l’examen 

L’examen comprend trois exercices indépendants les uns des autres. 

 Exercice 1 : établissement d’un décompte d’exploitation (14 points) 
 Exercice 2 : calcul des coûts partiels avec analyses (9 points) 
 Exercice 3 : calcul du prix de revient unitaire par division avec coefficients  

 d’équivalence (7 points) 
 

Exercice 1 : Décompte d’exploitation aux coûts complets effectifs  (14 points) 

La société Mineral Guetiwil SA produit une eau minérale et du schorlé de pomme à partir de 
sa propre source. Ces deux produits sont vendus sur les deux canaux de distribution «gas-
tronomie» et «commerce de détail».  

Les coûts de fabrication des deux produits et la rentabilité des deux canaux de distribution 
doivent être représentés dans un décompte d’exploitation aux coûts complets effectifs. 

Vos missions 

 Complétez le décompte d’exploitation pour le mois de mai 20_7 en page 3. Utilisez 
pour cela les remarques a à l ci-dessous. 

 Les valeurs sont en milliers de CHF et doivent être arrondies à un montant entier en 
milliers de CHF. 

Remarques 

a) Lors de l’évaluation des stocks de matériaux et des stocks de produits, la comptabilité 
financière tient compte de façon cohérente du tiers fiscal. 
 

b) Les valeurs de la colonne « CoEx » sont présentées de façon objective sur le plan éco-
nomique. 
 

c) Une diminution du stock de matériaux a été comptabilisée dans la comptabilité finan-
cière à hauteur de 24 milliers de CHF. 
 

d) Aucun ajustement objectif ne doit être pris en compte dans les frais de personnel et les 
autres frais d’exploitation.  
 

e) Du fait de la comptabilisation des amortissements, les réserves latentes dans la comp-
tabilité financière sont passées de 68 milliers de CHF à 84 milliers de CHF. 
 

f) Les intérêts comptabilisés dans la comptabilité financière s’élèvent à 5 milliers de CHF. 
 

g) Une réduction calculatoire des recettes est prise en compte dans les produits nets re-
présentés dans la comptabilité analytique. Les réductions effectives des recettes selon 
la comptabilité financière sont 5 milliers de CHF en dessous de la réduction calculatoire.   
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Les informations suivantes sont déterminantes pour le décompte du centre de coûts « Mise 
en bouteille » ainsi que pour le décompte des coûts de fabrication : 

Litres de marchandises pro-
duits 

Eau minérale Schorlé 
1 050 000 1 000 000 

 

Litres de marchandises ven-
dus 

Eau minérale Schorlé 

Gastronomie 400 000 200 000 
Commerce de détail 800 000 620 000 
Total 1 200 000 820 000 
 

h) Le centre de coûts « Mise en bouteille » est décompté selon les litres produits. 
 

i) Les coûts de fabrication des marchandises vendues sont à calculer et ensuite à répartir 
sur les unités d’imputation « Gastronomie » et « Commerce de détail ».  
 

j) Les variations de stocks occasionnées doivent être intégralement comptabilisées jusque 
dans la comptabilité financière. 
 

k) Les services de transport sont décomptés selon les kilomètres. Pour le secteur Gastro-
nomie, 6750 km ont été parcourus, 4250 km pour le secteur Commerce de détail. 
 

l) Les centres de coûts CBDA sont décomptés selon le nombre de litres vendus.  
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Vos missions 

2.1  Répartition des coûts fixes 

Il faut répartir, selon les clés ci-dessous, pour tous les centres de coûts le solde des coûts 
résiduels (coûts fixes) dans le décompte d’exploitation. Les montants doivent être arrondis à 
un montant entier en milliers de CHF. 

a) Coûts fixes approvisionnements par rapport aux coûts directs 
b) Coûts fixes laboratoire de mélange en heures :  

6000 heures pour le vernis de protection, 4800 heures pour les adhésifs spéciaux 
c) Coûts fixes embouteillage / conditionnement en heures :  

4200 heures pour le vernis de protection, 2800 heures pour les adhésifs spéciaux 
d) Coûts fixes distribution et administration par rapport aux coûts variables pour la dis-

tribution et l’administration. 

2.2 Marge de contribution cible pour les adhésifs spéciaux 

La marge de contribution budgétisée pour les adhésifs spéciaux est jugée insuffisante par la 
direction. On attend une marge de contribution cible de 1500 milliers de CHF. Quel chiffre 
d’affaires serait nécessaire pour atteindre cet objectif ? Arrondissez le résultat à un montant 
entier en milliers de CHF. 

 
    

 
 
 

2.3 Influence sur le résultat d’un chiffre d’affaires plus faible du vernis de protec-
tion 

Hypothèse : les produits des ventes pour les vernis de protection se montent uniquement à 
5'250 milliers de CHF. Quel est l’impact (montant en milliers de CHF) de cette diminution sur 
le résultat d’exploitation budgétisé ? 
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2.4 Simulation baisse des prix des adhésifs spéciaux 

Les prix de vente des adhésifs spéciaux doivent être revus à la baisse de 6% par rapport aux 
valeurs budgétisées. Pour le reste de l’analyse, vous pouvez vous baser sur des coûts fixes 
totaux de 850 milliers de CHF pour la branche Adhésifs spéciaux.  

Quel devrait être le résultat d’exploitation si aucune hausse des volumes de ventes n’était 
mise en place ? Arrondissez les valeurs à un montant entier en milliers de CHF. 

 

  

 
Situation de 

départ  
Chiffre d’affaires 3 350   
Coûts variables -2 144   
Marge de contribution 1 206   
Marge de contribution en pourcentage 36,00%  
Coûts fixes -850  
Bénéfice 356   

 
 
 

La direction s’attend à une hausse du volume des ventes grâce à la baisse des prix. En 
outre, la branche Adhésifs spéciaux doit réaliser un rendement de chiffre d’affaires de 10%.  

À combien doit être ramené le chiffre d’affaires pour qu’un rendement de chiffre d’affaires de 
10% soit réalisé après la baisse des prix de 6% ? 

 
     
    
Chiffre d’affaires    
Coûts variables    
Marge de contribution    
Marge de contribution en pourcentage    
Coûts fixes    
Bénéfice    
    
    
     

 

 
Quelle doit être la hausse en pourcentage (1 chiffre après la virgule) des volumes des ventes 
dans cette perspective ? 
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Exercice 3 : calcul du prix revient unitaire par division  (7 points) 
 avec coefficients d’équivalence  

Lilly Hammer produit et vend avec une petite équipe des pulls d’hiver tendance. Pour l’année 
écoulée, les coûts et la rentabilité des trois produits « Arosa », « Sölden » et « Garmisch » 
doivent être déterminés. Vous recevez pour cela le tableau de travail ci-après.  

 Les coefficients d’équivalence pour la prestation de travail sont déjà insérés. 
 La consommation de matériaux pour un pull « Sölden » est 20% supérieure à celle 

d’un pull « Arosa ». La consommation de matériaux pour un pull « Garmisch » est 
25% supérieure à celle d’un pull « Sölden ». 

 Les coûts de distribution et d’administration sont répartis selon le nombre de produits 
vendus. 

Vos missions 

a) Établissez le calcul pour les trois produits.  
b) Répondez à la question subsidiaire. 

Règles d’arrondi : arrondissez les coûts totaux à un montant entier en CHF, les coûts uni-
taires à 2 chiffres après la virgule. 

Calcul par division en CHF Arosa Sölden Garmisch TOTAL  
Nombre de pièces produites et ven-
dues 150 200 120   

Coefficients d’équivalence matériaux       
Coefficients d’équivalence prestation 
de travail 1,00 1,30 1,60    

      

      

           

Coûts de matériel    7 296   

Coûts prestation de travail    26 488   

Coûts de fabrication      
Coûts de distribution et 
d’administration    3 760   

Coûts de revient      

          
Coûts de revient à l’unité       

Prix de vente à l’unité 75,0   85,0  95,0     
 

Pour quel produit est-il nécessaire d’agir sur le plan économique ? Justifiez votre réponse. 
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Fiscalité 
 
 

Temps imparti : 100 minutes 
Nombre maximal de points : 50 

 
 
Dans la mesure où aucune autre indication n’est exigée, les solutions doivent se fonder sur 
les dispositions de la LIFD, de la LHID, de la LIA ou de la LTVA/OTVA. Les indications des 
lois demandées doivent être précises, c’est-à-dire citer la loi correspondante, ainsi que 
l’article et éventuellement l’alinéa et la lettre. 
 
 
Exercice 1 Droit procédural (7,5 points) 
 
1.1. Quelle autorité est compétente pour la perception de l’impôt fédéral direct ? Indiquez la 

base légale correspondante. 
 
Autorité :  
 
 
 
 
 
 
Base légale :  
 
 
 
 
1.2. Quelle autorité est compétente pour l’application uniforme de la législation (LIFD) ? 

Indiquez la base légale correspondante. 
 
Autorité :  
 
 
 
 
 
 
Base légale :  
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1.3. En tant que fiduciaire de Meier SA, vous êtes chargé de la représenter dans les affaires 

fiscales. Lors du contrôle des comptes annuels 2016 de Meier SA, les autorités fiscales 
constatent que les frais d’un déplacement professionnel d’un actionnaire ont été débités, 
alors qu’il s’agit probablement d’un déplacement de vacances privé, contrairement à la 
description. En outre, des éléments donnent à penser que des recettes en espèces n’ont 
pas été comptabilisées. 

 
1.3.1. Qui doit apporter la preuve du caractère justifié par l’usage commercial du déplacement 

professionnel et qui doit démontrer que les recettes en espèces n’ont effectivement pas été 
comptabilisées ?  

 
 Expliquez les règles relatives à la charge de la preuve en droit fiscal et répondez ensuite à 

la question de savoir si la charge de la preuve en cas de déplacement et en cas de recettes 
en espèces incombe au contribuable ou aux autorités fiscales. 

 
Explication des règles de la charge de la preuve : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les déplacements professionnels, la charge de la preuve incombe :  
 
 
 
 
 
 
Pour les recettes en espèces, la charge de la preuve incombe :  
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1.3.2. Dès lors que l’administration fiscale, suite à ses constatations, a procédé à des reprises 

fiscales (compensations), vous décidez de faire réclamation contre la décision de taxation 
de 2016.  

 
Quelle autorité est compétente pour le traitement de la réclamation en question ? Par 
rapport aux autorités compétentes, citez les bases légales correspondantes. Indiquez 
également si la procédure de réclamation est payante. 

 
Autorité :  
 
 
 
 
 
 
Base légale :  
 
 
 
 
 
 
Payant (oui/non) : 
 
 
 
 
1.3.3. Dans le cadre de la procédure de réclamation, suite à de nouvelles explications, l’autorité 

compétente constate que les reprises fiscales (compensations) n’ont pas été suffisamment 
élevées. La taxation doit donc être modifiée au détriment du contribuable. 

 
 Lors d’une telle « discrimination » du contribuable, à quoi l’autorité doit-elle faire attention ? 
 
À observer par l’autorité :  
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1.3.4. Vous n’êtes pas d’accord avec la décision sur la réclamation et décidez de la contester. De 

quelles voies de droit (selon la formulation de la LIFD) disposez-vous et à quelle autorité 
(selon la formulation de la LIFD) devez-vous vous adresser ? Indiquez également si la 
procédure est payante. 

 
Voies de droit :  
 
 
 
 
Autorité compétente :  
 
 
 
 
 
 
Payant (oui/non) : 
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Exercice 2 Assujettissement / calcul des impôts (10 points) 
 
La société Tobler SA a été constituée le 1er mars 2014 à Wängi TG (inscription au registre du 
commerce). L’exercice doit se terminer au 31.12. Tobler SA exerce dans les secteurs de la gestion 
de fortune et immobilier. Les actionnaires de Tobler SA sont les trois frères Alex, Armin et Andreas 
Tobler, qui détiennent chacun un tiers des actions dans leur fortune privée. À la constitution, le 
capital-actions s’élève au montant nominal de CHF 1 500 000,00 et il est entièrement libéré. 
 
Le 1er juillet 2014, Tobler SA a acquis un immeuble à St-Gall, qu’elle a inscrit au bilan comme 
placement financier (intégralement loué à des tiers). Depuis le 15 janvier 2015, Tobler SA loue des 
bureaux situés à la Bahnhofstrasse à Zurich. Depuis cette date, deux collaborateurs de Tobler SA 
sont présents en permanence à Zurich et proposent tous les services de Tobler SA.  
 
Dans le cadre de ses fonctions de directeur général, Alex Tobler vous pose les questions fiscales 
suivantes. Vous devez justifier les réponses et citer l’article de loi correct, avec l’alinéa et la lettre. 
 
2.1. Dans quel(s) canton(s) Tobler SA est-elle assujettie à l’impôt, comment et depuis quelle 

date ? Quelles sont les bases légales de la LHID en la matière? 
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2.2. Alex Tobler souhaite procéder à la clôture de Tobler SA, Wängi TG, non pas au cours de 

l’année civile 2014, mais à une date ultérieure.  
 
Est-ce possible ? Si oui, quelle est la date-limite pour la clôture de l’exercice ? Veuillez 
justifier avec l’article de loi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2.3. Pour des raisons économiques, les frères Tobler envisagent de transférer la société 

Tobler SA, de Wängi TG à Zurich à la mi-2016.  
 
Est-il exact que Tobler SA est intégralement assujettie aux impôts cantonaux pour 
l’exercice 2016 dans le lieu où elle a son siège au 31.12.2016 (date de clôture) ?  
 
Justifiez votre réponse avec l’article de loi correspondant de la LHID. Quel canton est 
compétent pour la taxation de l’impôt fédéral ? Quelle est la disposition correspondante 
dans la LIFD ? 
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2.4. Pour différentes raisons (mauvaise situation financière, différends personnels entre les 

actionnaires, etc.), le modèle d’affaires de Tobler SA, Wängi, ne porte malheureusement 
plus ses fruits. Les frères Tobler décident donc à l’unanimité de cesser l’activité 
commerciale de Tobler SA, Wängi. L’activité commerciale est totalement arrêtée au 
31 juillet 2016. Le bilan intermédiaire provisoire au 31 juillet 2016 est reproduit ci-dessous :  

 
 

Bilan intermédiaire de Tobler SA, Wängi 
au 31 juillet 2016 (en milliers de CHF) 

 
Actifs nécessaires à l’exploitation 
Immeuble de St-Gall 
 
Report de pertes (ex. 2015) 

1000 
5000 
 

100 
 

Capitaux étrangers à court 
terme 
Dette hypothécaire 
 
Capital-actions 
Bénéfice 1 – 7 / 2016 
 

 
 550 
 4000 

 
 1500 
 50 

    
Total 6100  6100 
 
 

Jusqu’à la clôture annuelle définitive au 31.12.2016, les actions suivantes vont encore être 
réalisées : 
 

 Vente des actifs nécessaires à l’exploitation pour 800 milliers de CHF. 
 

 L’immeuble est retiré en espèces par l’actionnaire Armin Tobler pour 5200 milliers 
de CHF. Les dettes hypothécaires sont déduites à hauteur de 4000 milliers de CHF. 
La valeur vénale de l’immeuble de St-Gall s’élève à 5500 milliers de CHF. 

 
 Les créances des créanciers (capitaux étrangers à court terme) sont réglées en 

espèces à partir du produit des actifs. Les frais de fermeture s’élèvent à 40 milliers 
de CHF.  

 
Déterminez le bénéfice net imposable de Tobler SA, Wängi, pour la période fiscale 2016. 
Les impôts de Tobler SA, Wängi, ainsi que les éventuelles incidences fiscales des 
actionnaires ne doivent pas être estimés. 

 
 Calcul du bénéfice net imposable de l’intégralité de l’exercice 2016 (en milliers de CHF) : 
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Exercice 3 Impôt anticipé (5 points) 
 
3.1. La société Blitzlicht SA dispose d’un capital-actions de CHF 200 000,00 composé de 

200 000 actions au porteur d’une valeur nominale de CHF 1,00. Lors de l’assemblée 
générale du 10 avril 2017, des dividendes de CHF 2,00 par action avec une échéance au 
30 avril 2017 ont été décidés. L’impôt anticipé a été versé. 

 
Les personnes suivantes détiennent des participations dans Blitzlicht SA : 

 
Nom Siège / domicile Durée de 

détention 
Part en % 

Blitz Holding SA Zoug 15 ans 5 
Daniel Blitz Berne 7 ans 20 
Erwin Blitz Soleure 25 ans 35 
Lichter Holding SA Vaduz FL 5 ans 40 

 
 
3.1.1. Quelles sont les trois conditions préalables à la restitution de l’impôt anticipé sur les 

rendements du capital pour les personnes morales ?  
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3.1.2. Blitz Holding SA et Lichter Holding SA remplissent-elles ces conditions préalables ? 
Justifiez votre réponse. Dans votre justification, prenez position sur toutes les conditions 
préalables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.1.3. À partir de quelle date la demande de remboursement de l’impôt anticipé peut-elle être 

présentée pour les dividendes échus au 30 avril 2017 ? Nommez la date et l’article de loi 
correspondant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
3.1.4 À quelle autorité Daniel et Erwin Blitz doivent-ils présenter leurs demandes de 

remboursement de l’impôt anticipé et sous quelle forme ? 
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3.1.5 Le comptable de Blitz Holding SA constate que le remboursement de l’impôt anticipé des 

six dernières années n’a pas été demandé. Le solde du compte « Créance résultant de 
l’impôt anticipé » est composé comme suit : 

 
Année d’échéance Impôt anticipé 
2017 7000,00 
2016 7010,00 
2015 7050,00 
2014 8135,00 
2013 7850,00 
2012 8370,00 
2011 9500,00 
Solde du compte 54 915,00 

 
Quel montant maximum l’AFC restituera-t-elle à Blitz Holding SA si la demande de 
remboursement est présentée le 1er juillet 2017 ? Indiquez le montant et justifiez votre 
réponse.  
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Exercice 4 Remploi (12,5 points) 
 
En tant que responsable de mandats d’une grande société fiduciaire, vous êtes chargé de divers 
secteurs fiscaux des clients qui vous ont été attribués.  
 
Aujourd’hui, vous recevez la visite de M. Wladimir Schneider. M. Schneider est le gérant et 
l’unique actionnaire de W.S. SA, sise à Zurich. La société exerce son activité dans le commerce 
mondial et la production de pièces de machines. Elle possède ses propres établissements de 
fabrication en Suisse et à l’étranger ainsi que diverses salles d’exposition. M. Wladimir Schneider 
envisage d’investir dans plusieurs secteurs d’activité de sa société et souhaite également modifier 
la stratégie de l’entreprise. Il vous contacte donc avec les questions fiscales suivantes et vous 
demande des renseignements contraignants. 
 
4.1. Au fil de ses réflexions, M. Wladimir Schneider est tombé sur le concept de remploi sans 

incidence fiscale.  
 

Quelles sont les conditions générales pour pouvoir faire valoir un remploi sans incidence 
fiscale selon la LIFD ? 
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4.2. Pour des raisons tenant au site d’implantation, M. Wladimir Schneider souhaite transférer 

les salles d’exposition de la zone industrielle de la ville de Zurich (au siège de W.S. SA) 
vers une zone commerciale mieux fréquentée. Mais les salles d’exposition qui y disponibles 
peuvent uniquement être loués. Après le déménagement, W.S. SA vend les salles 
d’exposition dans la zone industrielle, dont elle n’a plus besoin, et réalise un bénéfice 
d’environ CHF 1 000 000,00. W.S. SA investit ce produit dans une maison multifamiliale 
(louée à des tiers) en périphérie de Zurich.  

 
Les conditions d’un remploi sans incidence fiscale sont-elles remplies ? Veuillez justifier 
votre réponse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.3. Même situation qu’à l’exercice 4.2., mais au lieu d’investir le produit dans une maison 

multifamiliale, W.S. SA utilise l’intégralité des produits de la vente pour acheter des papiers-
valeurs, exclusivement suisses, cotés en Bourse. La plus-value de cession est donc 
intégralement réinvestie. Le remploi peut-il être invoqué ici ? Quelle est la justification ? 
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4.4. Étant donné que le chiffre d’affaires commercial ne cesse de diminuer, M. Wladimir 

Schneider envisage de réduire considérablement les stocks de marchandises de 
l’établissement de Zurich et d’investir la totalité des réserves latentes qui y sont réalisées 
dans une nouvelle machine de production pour l’établissement zurichois.  

 
Dans ce cas, le remploi peut-il être invoqué ? Quelle est la justification ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4.5. De même, la vente d’une ancienne machine de production, ne répondant plus aux 

exigences actuelles, dans l’établissement de Zurich et son remplacement par une nouvelle 
machine de production plus performante pour l’établissement de Zurich sont envisagés. 
Les données de référence de cette opération commerciale sont les suivantes : 
 
Valeur comptable et valeur déterminante pour l’impôt sur le bénéfice de la machine 
vendue :  CHF 80 000,00 
Prix de la vente de l’ancienne machine de production : CHF 150 000,00 
Prix d’achat de la nouvelle machine de production : CHF 250 000,00 
 
Le remploi peut-il être invoqué ici ? Si oui, dans quelle mesure (en CHF), quelle est la 
valeur comptable de la nouvelle machine achetée (en CHF) et quel sera par la suite le 
bénéfice imposable résultant de la vente de l’ancienne machine de production ? 
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4.6. Même situation que dans l’exercice 4.5., mais pour faire des économies, M. Wladimir 

Schneider envisage d’acheter une nouvelle machine de production qui ne coûte que 
CHF 120 000,00. 

 
Le remploi peut-il être invoqué ici ? Si oui, dans quelle mesure (en CHF), quelle est la 
valeur comptable de la nouvelle machine achetée (en CHF) et quel sera par la suite le 
bénéfice imposable résultant de la vente de l’ancienne machine de production ? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4.7 M. Wladimir Schneider envisage de vendre les établissements de fabrication au siège de 

Zurich et de transférer ou de réinvestir la totalité des réserves latentes réalisées dans un 
nouveau parc de machines nécessaires à l’exploitation, à très haute performance, 
entièrement neuves, sur l’actuel site de Zurich. Il existe déjà un acheteur potentiel pour la 
fabrique de Zurich, qui serait également prêt à louer l’immeuble de W.S. SA pour une 
longue période. Les données de référence de cette opération commerciale sont les 
suivantes : 
 
Valeur comptable et valeur déterminante pour l’impôt sur le bénéfice des établissements de 
fabrication vendus : CHF 8 500 000,00 
Prix de la vente des établissements de fabrication : CHF 12 500 000,00 
Achat du nouveau parc de machines : CHF 14 000 000,00 
 
Le remploi peut-il être invoqué ici ? Quelle est la justification ? Si oui, dans quelle mesure 
(en CHF), quelle est la valeur comptable des nouvelles machines achetées (en CHF) et 
quel sera par la suite le bénéfice imposable résultant de la cession des établissements de 
fabrication ? 
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Exercice 5 Taxe sur la valeur ajoutée (15 points) 
 
5.1. Assujettissement 
La société Küchenwerkstatt Sàrl, dont le siège est à Weil am Rhein (Allemagne), qui n’est pas 
enregistrée comme assujettie au registre de la TVA en Suisse. Cette société fournit des ouvrages 
(livraison et montage de cuisines) à des entreprises assujetties à l’impôt en Suisse, ainsi qu’à des 
particuliers non assujettis à la TVA en Suisse. Dans les locaux d’exposition de cuisines au siège 
de Weil am Rhein, ainsi que dans la cuisine d’un restaurant en location à Bâle (Suisse), 
Küchenwerkstatt Sàrl organise aussi divers événements autour de la cuisine (= prestations de 
services ; pas d’offres de formation, divertissement toujours au premier plan).  
 
Déterminez s’il est légitime que Küchenwerkstatt Sàrl n’ait pas été inscrite au registre de la TVA et 
à partir de quelle date il existe un éventuel assujettissement obligatoire à la taxe sur la valeur 
ajoutée. Évaluez également chaque prestation eu égard au lieu de la prestation en indiquant 
l’article de loi correspondant de la LTVA/OTVA.  
 
Pour les années 2012 à 2016, on dispose des chiffres suivants. 
Prestation / chiffre d’affaires 2012 2013 2014 2015 2016
Livraisons d’ouvrages au sein
 de l’UE 3'200'000 3'750'000 3'500'000 4'150'000 4'050'000
Livraisons d’ouvrages en Suisse 79'000 85'000 118'000 123'000 168'000

Événements autour de la cuisine 
en Allemagne 95'000 110'000 89'000 105'000 116'000

Événements autour de la cuisine 
en Suisse 11'000 9'000 12'000 15'000 17'000  
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5.2. Procédure de déclaration 
La société Versicherung Vorsicht SA assujettie à la TVA vend un bien immobilier dans la vieille 
ville de Zurich. Le bâtiment est loué à 80% avec option au sens de l’art. 22 LTVA (concerne 
plusieurs espaces commerciaux). Les 20% restants sont loués sans option à des particuliers 
(concerne les appartements aux 9e et 10e étages). Pour la vente du bien immobilier à la société 
Liegenschaften SA, assujettie à la TVA, la procédure de déclaration prévue à l’art. 38 LTVA est 
appliquée.  
  
L’acheteur résilie les contrats de location des appartements et transforme ces derniers en locaux à 
usage de cabinet, qu’il loue ensuite avec option. Les chiffres d’affaires de Liegenschaften SA 
donnant droit à la déduction de l’impôt préalable s’élèvent ainsi à 100%. 
 
Évaluez toutes les conséquences en matière de taxe sur la valeur ajoutée pour 
Liegenschaften SA. Justifiez votre réponse en détail. 
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5.3. Déduction de l’impôt préalable / prestation à soi-même / dégrèvement ultérieur de 
l’impôt préalable 
Répondez aux questions suivantes en indiquant l’article correspondant de la LTVA/OTVA pour 
justifier vos réponses. Tous les montants indiqués s’entendent hors TVA éventuelle. En cas 
d’incidence fiscale, indiquez le montant de l’impôt correspondant. 
 
5.3.1. L’investisseur assujetti à l’impôt Felix Rich a fait construire en 2014/2015 une station-

service avec une boutique à Gretzenbach (Suisse). Du 1.3.2015 au 31.12.2016, il l’a louée 
sans option à l’exploitante de stations-service assujettie à l’impôt Best Gasolin in Town 
Sàrl. Lors de la construction de la station-service, les impôts préalables dus de 
CHF 200 000,00 n’ont pas été invoqués. Depuis le 1.1.2017, la location à Best Gasolin in 
Town Sàrl se fait désormais avec option. La valeur au bilan de la station-service s’élevait à 
CHF 2 120 000,00 au 31.12.2016.  
 
Quelles sont les conséquences de l’option pour Felix Rich sur le plan de la taxe sur la 
valeur ajoutée ? 
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5.3.2. La raison individuelle assujettie à l’impôt Katharina Summitz exploite un magasin spécialisé 

d’articles de sports de montagne à Grindelwald (Suisse). Pour le récompenser d’avoir 
réussi l’examen de guide de montagne, Katharina Summitz offre à son neveu, qui ne 
travaille pas dans l’établissement, une veste outdoor de la propre marque Summitz. La 
veste a une valeur de vente de CHF 599,00 (prix d’achat hors TVA de CHF 250,00, 
déduction de l’impôt préalable opérée à juste titre au moment de l’achat).  
 
Quelles sont les conséquences de cette utilisation de la veste outdoor sur le plan de la taxe 
sur la valeur ajoutée pour le magasin spécialisé de Katharina Summitz ? 
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5.3.3. La société assujettie à l’impôt V-Generation Sàrl a développé une nouvelle boisson 

végétalienne. Afin de faire connaître la nouvelle boisson, des échantillons sont distribués 
gratuitement à des passants dans plusieurs gares suisses. La valeur des échantillons 
distribués s’élève à CHF 25 000,00.  
 
Quelles sont les conséquences de cette distribution gratuite du point de vue de la taxe sur 
la valeur ajoutée pour V-Generation Sàrl ? 
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5.4. Base du calcul 
L’entreprise de vélos Max Flink à Winterthour (Suisse) vend des vélos neufs et commercialise 
également des vélos d’occasion. Pour les quatre opérations suivantes découlant de la vente de 
vélos, déterminez : 
I) la contre-prestation (montant en CHF) 
II) le taux de l’impôt 
III) l’impôt sur le chiffre d’affaires dû  
 
Remarques complémentaires : 
 Si aucun impôt n’est dû sur une partie du prix de vente, cela doit être justifié en mentionnant un 

article de la LTVA ou de l’OTVA. 
 Dès lors qu’une opération commerciale implique un élément supplémentaire fiscalement 

valable (p. ex. déduction de l’impôt préalable possible), il convient de le justifier et de calculer 
l’impôt en résultant. 

 Tous les montants s’entendent TVA comprise, le cas échéant. 
 
5.4.1. Vente d’un nouveau vélo moderne à Joel de Wil CHF 6’000 

./. Commission carte de crédit CHF 100 
Virement de l’organisme de cartes de crédit CHF 5’900 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

5.4.2. Vente d’un nouveau vélo de course à Sepp de Frauenfeld CHF 5’000 
./. Réception d’un vélo de course d’occasion CHF 1’000 
Paiement en espèces  CHF 4’000 
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5.4.3. Vente d’un vélo tous chemins à une collaboratrice de longue date CHF 2’000 

./. 20% de remise collaborateur  CHF 400 
Déduction sur le salaire  CHF 1’600 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5.4.4. Vente d’un vélo de course d’occasion (achat de Sepp cf. 5.4.2) CHF 1’200 

./. 5% de remise pour paiement en espèces CHF 60 
Paiement en espèces  CHF 1’140 
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Révision 
 
 

Temps imparti : 100 minutes 
Nombre maximal de points : 50 

 
 
Exercices : 
 Exercice 1 Questions diverses  10 points 

 Exercice 2 Planification de l’audit 10 points 

 Exercice 3 Rapport 10 points 

 Exercice 4 Conclusion du mandat 10 points 

 Exercice 5 Restitution de versements 10 points 

 

 Veuillez vérifier que vous avez bien reçu tous les exercices ! 

 Page de garde Page AB1 

 Exercices Pages AB2 – AB20 

 

 Inscrivez vos solutions sur les lignes prévues à cet effet. Les lignes vierges mises à disposition 
ne correspondent pas forcément à la longueur de la solution ! Si vous avez besoin de davan-
tage de place, vous trouverez d’autres pages blanches à la fin des exercices, où vous pourrez 
inscrire vos réponses. Veuillez reprendre la numérotation des questions pour référencer cor-
rectement vos réponses. Les réponses qui ne peuvent pas être rattachées à un exercice ne 
seront pas évaluées. 

 Comme l’anonymat des candidats est préservé, veuillez coller sur chaque feuille de solution 
et sur le dossier votre étiquette personnelle avec votre numéro de candidat. 

 Glissez toutes les feuilles d’exercices dans le dossier. 

 Lisez attentivement les exercices avant de répondre aux questions. 

 
 
Nous vous souhaitons bonne chance ! 
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Exercice 1 : Questions diverses (10 points) 
 
Vous avez, à titre d’organe de révision légale, accepté le mandat de Karten SA. Le processus 
d’acceptation des mandats s’est déroulé avec succès. Vous êtes maintenant occupé, avec vos 
collègues, à préparer la planification du mandat. À cet égard, quelques questions se posent.  
 
Chaque question est indépendante et peut être traitée sans lien avec les autres questions.  
 
 

Exercice partiel 1.1) (3 points) 

Citez les six principes qui s’appliquent à l’exercice responsable de la profession de réviseur dans 
le cadre d’une révision restreinte. 

 
 

1. ________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

2. ________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

3. ________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

4. ________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

5. ________________________________________________________________________

________________________________________________________________________ 

6. ________________________________________________________________________

________________________________________________________________________

________________________________________________________________________  

  

Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 119 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. no :  
Branche : révision 
 

Page AB3 de AB22  © Organisations faîtières 
 

 

 

Exercice partiel 1.2) (3 points) 

Dans le procès-verbal de l’assemblée générale, vous apprenez que l’année passée, on a renoncé 
à la présence de l’organe de révision. L’assemblée générale s’est tenue le 20 mai 2016, et le rap-
port de l’organe de révision sur la révision restreinte est daté du 20 juin 2016. 

 
Est-il possible de renoncer à la présence de l’organe de révision à l’assemblée générale ? 

 
 Oui  Non 
 
Justification : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voyez-vous l’émergence d’autres problèmes en raison de la situation de départ à l’exercice partiel 
1.2 ? Si oui, quels sont les problèmes qui se posent ? 
 
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
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Exercice partiel 1.3) (4 points) 

Indiquez si les affirmations suivantes sont correctes ou erronées en cochant la case correspon-
dante.  

 
Affirmations pertinentes 

/ correctes 

non 
pertinentes 
/ erronées 

a) 
Le délai de conservation des documents en rapport 
avec les prestations de révision est de cinq ans. 
 

  

b) 
Les statuts et l’assemblée générale peuvent régler de 
manière plus approfondie l’organisation de l’organe de 
révision et étendre ses attributions. 

  

c) Le tableau des flux de trésorerie fait obligatoirement 
partie intégrante d’une révision restreinte.   

d) L’organe de révision peut être élu pour cinq ans dans 
la mesure où les statuts le prévoient ainsi.   

e) L’organe de révision peut renoncer à un rapport écrit si 
les actionnaires sont d’accord.   

f) 
Si la société est manifestement surendettée et que le 
conseil d’administration omet d’en aviser le juge, 
l’organe de révision avertit ce dernier. 

  

g) Si une société est obligée d’établir des comptes conso-
lidés, une révision ordinaire est obligatoire.   

h) Une société en nom collectif peut être soumise à un 
contrôle restreint.   
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Exercice 2 : Planification de l’audit (10 points) 
 
Exercice partiel 2.1) (3,5 points) 

Procédez à la planification de l’audit pour les postes au bilan ci-après. À cet égard, il faut en parti-
culier définir les objectifs de l’audit (assertions) et le risque à couvrir.  

Chaque objectif de l’audit peut être saisi une seule fois. 

 

Poste dans  
les comptes annuels Objectif de l’audit (assertions) Risque à couvrir 
Banque   

 

 

 

 

 

Prestations de services non 
facturées 

  

 

 

 

 

 

Créanciers issus de livrai-
sons et de prestations 

  

 

 

 

 

 

 

Dettes résultant de loyers   
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Passifs de régularisation   

 

 

 

 

 

Charges de matériel   

 

 

 

 

 

Imm. incorporelles   
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Exercice partiel 2.2) (2 points) 

La loi connaît trois types de procédure d’audit (opérations de contrôle) en relation avec une révi-
sion restreinte. Il s’agit des auditions, procédures d’audit analytiques et vérifications détaillées ap-
propriées.  

 
S’agissant des tâches ci-après, c’est toujours la situation de départ susmentionnée qui compte. 
 
À chaque tâche, il faut 
 

a) évaluer et 
b) justifier  

 
si et pourquoi l’affirmation est correcte ou incorrecte. 
 
2.2.1. 
Les créances résultant de livraisons et de prestations sont considérées comme un poste significatif 
des états financiers. Le réviseur a vérifié ce poste au moyen d’une audition. Il estime que cette 
dernière est concluante. Le réviseur doit-il encore procéder à d’autres opérations de contrôle, en 
plus de l’audition ? 
 
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
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2.2.2. 
Lors d’une révision restreinte, les vérifications détaillées appropriées doivent-ils être basées sur 
des méthodes d’échantillonnage représentatif ? 
 
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
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Exercice partiel 2.3) (4,5 points) 

a) Expliquez les notions suivantes et  
b) Faites un calcul à titre d’exemple montrant quand elles interviennent et la manière dont 

elles sont définies. 
 
 
 Caractère essentiel global 
 Erreur tolérable 
 
 

Caractère essentiel global  
 
Explication :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple chiffré : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Examen professionnel d’agents fiduciaires 2017

PO2013 Page 126 de 139



Examen professionnel d’agent fiduciaire 2017  Cand. no :  
Branche : révision 
 

Page AB10 de AB22  © Organisations faîtières 
 

 

 
Erreur tolérable 
 
Explication :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exemple chiffré :  
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Exercice 3 : Rapport (10 points) 
 
Dans la situation initiale suivante, on fait référence aux notes d’entretien de votre assistant. Il faut 
expliquer chaque état de fait, dire s’il exerce ou non une influence sur le rapport en tant qu’organe 
de révision. Veuillez justifier votre réponse. 
 
Chaque question en soi est indépendante et peut être traitée sans lien avec les autres questions.  
 
Votre société tient la comptabilité de votre nouveau client ABC SA. L’ensemble du mandat a été 
transmis par un avocat réputé. La séparation personnelle et organisationnelle est assurée confor-
mément aux directives en vigueur. Votre service comptable vous a informé que I’évaluation des 
stocks de l’année précédente et celles de l’année en cours tient compte du tiers fiscal. Les stocks 
ont considérablement diminué. Aucune liste d’inventaire n’a été dressée. Malgré tout, vous suppo-
sez que les stocks ont été correctement évaluées. Les immobilisations corporelles indiquent plu-
sieurs acquisitions durant l’exercice sous revue. On a pu justifier toutes les acquisitions. Tous les 
chefs de service ont confirmé au poste comptable que les créanciers ont été saisis dans leur inté-
gralité. Les provisions existent pour un cas juridique, qui est réaliste au vu du courrier d’un avocat. 
De plus, dans le domaine du capital propre, un versement de dividendes a été effectué conformé-
ment à la demande en utilisant le bénéfice au bilan. Les liquidités disponibles sont suffisantes. La 
société a appliqué le nouveau droit comptable pour la première fois. Il n’y a donc plus de frais de 
fondation puisqu’ils ont été amortis en une fois et immédiatement par le biais du compte de résul-
tats. Sur le front des immobilisations, des brevets sont encore disponibles, brevets qui permettent 
de réaliser l’essentiel du chiffre d’affaires. En outre, vous apprenez dans l’annexe qu’aucune for-
mulation ou divergence spécifiques n’ont été citées. 
 
Jugez quels états de fait, parmi les suivants, exercent une influence sur le rapport. Il ne s’agit pas 
de formuler le rapport ou la divergence dans le rapport de l’organe de révision, mais de justifier ou 
de reformuler l’éventuelle divergence. Il faut citer quatre états de fait. 
 
État de fait identifié :  
 
 
 
 
Divergence dans le rapport de l’organe de révision ?  
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
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État de fait identifié :  
 
 
 
Divergence dans le rapport de l’organe de révision ?  
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
État de fait identifié :  
 
 
 
 
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
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État de fait identifié :  
 
 
 
 
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
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Exercice 4 : Conclusion du mandat (10 points) 
 
 

Exercice partiel 4.1) (2 points) 

Complétez les affirmations ci-après. 
 
I’auditeur doit consigner par écrit les faits importants démontrant que_______ 
 
 
1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. 
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Exercice partiel 4.2) (2 points) 

Citez deux procédures d’audit recommandées prévues pour le domaine événements postérieurs à 
la date du bilan. 
 
 
1. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exercice partiel 4.3) (3 points) 

Expliquez le terme « continuité de l’exploitation », qui en est responsable et quelle période doit être 
couverte. 
 
Explication du terme : 
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Responsabilité :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Période :  
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Exercice partiel 4.4) (3 points) 

Dressez un exemple concernant un état de fait avec des papiers-valeurs cotés en bourse qui peut 
exercer une influence sur la continuité d’exploitation et être interprété comme un événement posté-
rieur à la date du bilan. 
 
Exemple : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Influence sur la continuité d’exploitation : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Qualification d’événement postérieur à la date du bilan : 
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Exercice 5 : Restitution de versements (10 points) 
 

L’extrait de comptes annuels ci-après est important pour les tâches de l’exercice numéro 5. 

Actifs En mil-
liers de 
CHF 

Passifs En mil-
liers de 
CHF 

Autres actifs 240 Capitaux étrangers 10 

Prêt aux actionnaires* 120 Capital initial 110 

  Réserves légales 60 

  Bénéfice au bilan 180 

*Pas de comparaison 
entre tiers possible 
(sans correction de 
valeur) 

 Capitaux propres 350 

Total des actifs 360 Total des passifs 360 

 

Exercice partiel 5.1) (3 points) 

Dans le domaine de la restitution de versements, on parle souvent d’une « comparaison avec des 
tiers » concernant les intérêts du prêt aux actionnaires.  
 
Supposez que le prêt aux actionnaires est rémunéré conformément aux directives de 
l’Administration fédérale des contributions. Cela correspond-il à une comparaison avec des tiers ? 
Justifiez votre réponse. 
 
 
 Oui  Non 
 
 
Justification : 
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Exercice partiel 5.2) (3 points) 

Montrez, au moyen d’un calcul détaillé, à partir de quel montant une « restitution de versements » 
a lieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exercice partiel 5.3) (4 points) 

Quel est le montant maximal légal pour la distribution de dividendes? Justifiez votre réponse. 
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Fiches d’aide complémentaires  
 
Réf. exercice partiel  
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Fiches d’aide complémentaires  
 
Réf. exercice partiel   
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